
944 ANNA.LES DEd MINES DE BELGIQUE 

B. Etude du procédé Cardox . 

C. Etude du matériel électrique antigrisouteux. 

D. Recherches sur l'inflammation du gaz tonnant dans 

989 
992 

les ~ampes électriq. portatives (seconde note) 998 
a) Rappel des recherches antérieures . . 998 
b) Essais d'inflammation par les étince ll es c1 ·accu-

mulateurs 999 
c) Conclusions. 1O11 

E. Etudes diverses 1O1 2 
a) Tuyaux pour air comprimé avec mise à la 

terre 
b) Locomotives Diesel. 

F. Etude de masques antipoussières 

G. Laboratoire des recherches scientifiques. 

Résumé des résultats obtenus à : 

1) l'Institut National des Mines . 
2) à la Faculté des Sciences de l'Université de 

Louvain 

ANNEXE 1 
Essais de puiss<111ce des explosifs ;) gaine renforcée, par R. 

101 2 
1013 

1014 

101 5 

1016 

1020 

Lefebvre. . . . . . . . . . . 1027 

ANNEXE Il 
Etude de masques antipoussières, par L. Brison. 1041 

ANNEXE Ill 

La cinatique de la combustion lente du méthane, par M. 

Vanpée . . . . . . . . · 1053 

ANNEXE IV 
L·échangc hydrogène-deuterium dans la réaction dcu tc-

rium + metl1ane + oxygène, par Ad. Van Tiggclen . . 1093 

ANNEXE V 
Liste des appareils électriques et divers agréés en 1947 rnr 

proposition de l'Institu t National des Minc.ç. . . . 11 25 

l 

i 
J 

INSTITUT NATIONAL DES MINES 
A FRAMERIES-PATURAGES 

RAPPORT 

' 
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PAR 

J . FRIPIAT, 
Ingénieur en Chef d es Mines, 

Adminislrale ur-Direc:te ur de l' Institut. 

A. - TRA VAUX SUR LES EXPLOSIFS 
ET LES DETONATEURS. 

1. Vérifications et études diverses sur les explosifs. -

a) Tirs de contrôle des explos ifs S. G. P. (47 tirs ). 

Ces tirs ont porté sur les explosifs sui vants : 

Flammivore . . . . . . . .. . . .. .. .. 1 échantillon 
Matagnite . . . . .. . . . . . . .. . .. .. 2 id. 
Nitrocooppalite . . . . . . . . . . . . 3 id . 
Alkalite . . . . .. . . . . . ... .. . . . . . . 3 id. 
Sabulite . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . 3 ·d J . 
Triamite ··· ············ ··· ··· 3 id. 

Les explosifs ont été pré levés soit par les Services d'Ar
rondissement dans les charbonnages, soit par l' Institut tui
même chez les fabricants. 

Pour les ti rs en atmosphère grisouteuse, nous n'avons pas 
constaté de déficience; aucun des explosifs soumis à l'ép reu
ve n'a enflammé le grisou à la charge de 900 gr. 
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Pour vérifier la charge-limite en présence des poussières 
charbonneuses, nous avons procédé de la manière indiquée 
déjà dans les rapports anté rieur~ : le nuage poussiéreux a 
été mis en suspension par une cartouche explosant dans un 
sac de papier renfermant le charbon fin . 

Malgré sa rigueur, ce mode opératoire n'a donné lieu à 
inflammation que pour cieux explosifs (Alkali te e_t Triamite) 

les seuls qui, parmi les six formules encore fa briquées en Bel
g ique, renferment du nitrate de potasse. 

Des essais dont nous parlerons ultéri eurement ont montré 
que cette substance est favo rable à l' inflammation des pous
sières charbonneuses par le tir. 

b) Etude de formules présentées par des firmes étrangères. 

A la demande de la Fabrique suisse d'explosifs à Dottikon, 
nous avons détermi né, pa r des tirs au mortier, la charge-limi
te cl_:s deux formules appelées,, Aldorfi te II et III " et présen
tant la composition indiquée dans le tableau I. 

TABLEAU 1 

Composants A ldorfile li A ldorfi te Ill 
N itra te ammon iq ue 70 69 
Nitroglycérine 6 8 
Üinitro tro toluèn c 

Fa rine de bois 3 3 
C hlorure sodique 20 19 

Ces deux explosifs ont été tirés à la charge de 900 gr. au 
mortier de 55 mm. s-ans enflammer ni Je grisou, ni tes pous
sières charbonneuses à 30 3 de matières vola tiles. 

Nous avons procédé à la même vé rification sur s ix formules 
fa briquées par la firme holl andaise ,, Neclerl anclsche Spring
s toffenfabrieken ". 

-
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Dans le tableau 11 , nous indiquons la composition · pour 
chacune de ces formu les, celles-ci étant désignées par des 

numéros d'ordre III , IV, V, llla, !Va e t Va. 

TABLEAU II 

Compo:;an l~ 111 I\' V li la l\/a \'a 

:'\i :ra lc ammon:q uc (>2 (i2 fo 64 (q 6_1 

T1inilrololuo! 1 (> 1 (1 15 16 16 15 
F w inc d e hois 
Fl1101111c de r .i lci 11 m ::; 3 
C hloru re de polas;· um 3 3 3 3 
C h loi11re de ;ocli u m 10 19 1 () 17 1-I 17 

Les tirs au mortier de 55 mm. ont donné lieu aux consta
ta tions sui va ntes : 

a ) En présence du grisou. 

Formule III. 
Cinq tirs à 900 g r. dont trois avec amorçage antérieur et 
cieux avec amo rçage posté ri eur. Une infl ammation avec 

l' amorçage postérieur. 

F ormule IV . 

Cinq tirs à 900 g r. dont deux avec infla1111]1ation. De ces 
cieux tirs, l'un avait été réalisé avec amorçage postéri eur, 
l'autre avec amorçage antérieur. 

Form ule V. 

Un tir à 800 g r. e t c inq tirs à 900 g r. Des cinq tirs à 900 gr., 
un. a donné l'inflammation avec amorçage antérieur. 

Formule IJfa. 

Un tir à 850 gr., six tirs à 900 gr. et un tir à 800 g r:- Trois 

tirs à 900 g r. ( un avec amorçage postérieur, deux avec 
amorçage an té rieur) et un tir à 800 gr. (avec amorçage 
antérieur) ont don né l' in flammation. 
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Formule IVa. 

Cinq tirs à 900 gr. dont deux (un avec amo rçage antérieur 
et avec amorçage postérieur) ont' enflammé. 

Formule Va. 

Deux tirs à 800 gr. Six ti rs à 900 gr. Un des tirs à 900 gr. 
avec amorçage antérieur a donné l'inflammation. 

b) En présence des poussières charbonneuses. 

Formule III 5 tirs à 900 gr. 
Formule IV 1 tir à 900 gr. 
Formule V 5 tirs à 900 gr. 
Formule Ilia 1 ti r à 900 gr. 
Formule !Va 5 tirs à 900 gr. 
Formule Va 4 tirs à 900 gr. 

Aucun de ces tirs n'a donné l'infl ammation. 

Seule, la form ule III pourrait être agréée en Belgique; pour 
celle-là, en effet, il n'y a pas eu inflammation par la charge de 
900 gr. avec l'amorçage antérieur, le seul à envisager pour 
les tirs de classement. 

Les form ul es IV, V, !Va et Va sont sènsiblement équiva
lentes. 

La formule llla, qui a enflammé à la charge de 800 gr., est 
la moins sûre des six. 

En abordant cette étude nous pensions pouvoir en tirer des 
renseignements intéressants sur l'efficacité des fl uorure de 

calcium et chlorure cle ·potassium non uti lisés par les fabri
cants belges; l'une ou l'autre de ces deux substances figure 
en effet conjointement avec le chlorure de sodium dans les 
formu les expérimentées. En réali té les résultats de nos expé
ri ences ne nous ont pas ·permis de tirer des conclusions inté
ressantes : ou bien tous les seis hologénés présentent une 
efficacité sensiblement équivalente comme inhibiteur de l'in
flammation ou bien les quantités de fluorure de calcium et de 
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chlorure de potassium en cause ne sont pas suffisantes pour 
couvrir la dispersion affectant les résultats des tirs au mortier. 

c) Recherçhes spéciales sur l'Alkalite II (Explosif S. G. P.) 

Comme nous l'avons dit précéden)ment, I' Alkali te de com
position normale (composition agré_ée ·pa r !'Arrêté du 20 mai 
1938) enflamme. régulièrement les poussières charbonneuses 
lorsqu'elles sont soulevées par une charge explosive. 

Dans le but de co rriger cette déficience , nous avons deman
dé à la Fabrique Nationale de Prod ui ts chimiques et d'Explo
sifs de modifier la composition de l'explosif dans le sens d'une 
diminution de la teneur en nitrate potassique. 

Dans le tableau Ill , nous avons indiqué les quinze formules 
ayant subi l'épreuve de ti r en galerie tant en présence du gri
sou que des poussières, celles-ci étant mises en suspension 
par une ca rtouche d'explosif S.G.P. détonant une seconde 
avant la mise à feu cle la charge à expérimenter. 

Dans ce tableau, nous avons noté également les résultats 
extrêmes enrecristrés au cours de nos recherches. Les tirs ont 

b 

été réa lisés soi t avec l'amorçage antérieur (détonateur à 
l'orifice cl u mortier), so it avec l'amorçage postérieur (déto
nateur au fond du mortier) . 

Le second est anorma l et ne peut clone être pris en consi
clération pour le classement offic iel des explosifs. 

Si nous l'avons app liqué. au cou rs de nos recherches, c'était 
clans le but d'apprécier l'influence du mode d'amorçage sur 
la ten ue de l'explosif en présence d'une atmosphère inflamma
ble. 

Toutes les fo rmules dont la teneur en nitrate potassique 
atteigna it 3 % ont enflammé les poussières à des charges soit 
inférieures soit égales à 900 gr. 

La fo rmule 7 qui ne renfe rm ait pas cette substance n'a 
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enflamm é ni le g risou ni les poussières à la charge de 900 gr., 

ma is son aptitude à la détona tion n'é ta it pas suffisant~ . 

o ~s t rois formules 14, 15 e t 16, la première est celle paraîs

sa nt la plus s ûre. A la charge de 900 g r. , elle n'a enflamm é ni 

le g risou ni les pouss iè r~s, lorsque le déto nateur était placé 

;, l'orifi ce cl u mortie r. 

Dans le cas d e l'amorçage posté rieur, il n'y a pas eu inflam

mation du g riso u, tandis qu 'e n a tmosphère poussiéreuse, un 

tir seulement s ur quatre a produit i"inflammation. 

Cett e fo rmule a été agréée comme explosif S.G.P. 

d) Etude de la Triamite S. G. P. 

Ces reche rches répond ent aux mêmes p réoccupations que 

celles s liscitées par l'Alkali te . 

La Triamite no rm ale conforme à la fo rmule suivante 

Nitrate ammonique .. .. .. .. .. .. 49,7 

Trinitrotoluo l ........ .... .. . ..... 14,0 

Ni tra te potassique 

Perchlorate potassique ........ . 

Cellulose ........ . ...... . ... ...... . 

Ch lorure sodique 

4 ,3 

5,5 

0 ,5 

26,0 

allum e éga lement les poussières cha rbonneuses mises en agi

tat ion violente par \'explosion d' une cartouche. 

Partan t des constatations a uxq ue lles avaient donné lieu les 

tirs cl 'Alkal ite, nous avons clone préconisé une réducti on de 

ni trate alcalin. 

L'explosif modifié comme suit : 

Nitrate arnmonique .......... .. 

Trinitrototuol ............... ':-.. 

P erchlorate amrnoniq ue ..... . 

Nitrate potassique ........ .. .. 

Cellulose ... ..... ........ .. .. . . . . 

Ch lo rure sod ique 

52,43 

14,23 

4 ,97 

2,00 

0,50 

25,87 
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tiré à la charge de 900 g r. au morti er de 55 mm. n'allume pas 
les poussières charbonneuses à 30 % de matières volatiles, 
même avec l'amorçage postérieur. Cette constatation confir
me celles enregistrées au cours de notre étude de l'Alkalite. 

Il. Etude de la gaine de sûreté. 

Depuis cieux ans déjà, l'étude de la gaine de sûreté a re
conquis la priorité parmi les recherches d'intérêt immédiat 
figurant à notre programme de travail. 

E[\ abordant la revision de cette invention plus que trente- · / 
naire, nous nous étions proposé d 'abord de remédier aux dé
faillances qui s'étaient révélées lorsque dès la fin de la guer
re, nous avions remis en vigueur le contrôle périodique des 
ex plosifs S.G.P. 

Cette détermina tion que justifiait pleinement la prépondé
rance des explosifs gainés dans no tre police du minage, nous 
fit entreprendre au cours de l'année 1946, une é tude systé
matique des substances capables d'exercer une actiQn extinc
tri ce sur les flammes de détonation. 

Cette étude aboutit à une solution sa tisfai sante et même 
uniforme en ce sens qu'elle excluait la diversité des mélanges 
gainants utilisés jusqu'alors par les fabricants. 

Mais au cours de l'année 1947, nous fC11i1 es amenés à envi
sager l'utili sation de la gaine clans des conditions bien diffé
re ntes c.le ce ll es prévues par l'in venteur. 

En imaginant la cartouche de sûreté, Em. Lemaire pensa it 
en effet ne l'appliquer ;. titre de précaution additionnell e, 
qu'aux explosifs S.G.P. présentant déjà par le fait de leur 
compos ition une sécurit/> dûment éprouvée par des tirs en 
galerie. 

Nous n'avons pas cru devoir nous arrêter à cette conception 
et ce fut là, l'occasion de nouvelles recherches. 

Les nécessités économiques de l'heure présente exigent en 
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effet, da ns certains cas particuliers, l'utilisation de formules 
plus puissantes et pa r conséquent moins sûres que celles 
prescri tes par notre règlement de minage. La gaine est enco
re ici le corre~ ti f tou t indiqué et on en· arrive ainsi à la caté
gorie des explosifs brisants gainés, utilisables notamment 
pour l'abatage en veine dure et peu g risouteuse. 

Enfï°n , rep renant l'idée mise eff avant, il y a pl us de 10 ans 
par la Station de Derne, l'Institut National des Mines a expé
rimenté également en 1947, une gaine non plus composée 
un iquement de matières inertes, mais renfermant aussi une 
subs tance explosive en l'occurrence la ni troglycérine. Dans 
ce qui suit, nous exposons brièvement les résultats de nos 
travaux tant sur la ga ine inerte que sur la gaine explosive 
(ou ac tive) . 

a) Applications de la gaine inerte. 

Parmi les substances expérimentées en 1946, certaines pré
sentaient une efficaci té remarquable. Des gaines de càrbonate 
et de bicarbonate de soucie d' un poids maximum de 75 gr. 
par cartouche permi rent notammen t de ti rer en pleine atmos
phère grisouteuse et sans inflam mation, la charge maximum 
d'emploi de nos explosifs S.G.P. (800 gr. ) . 

Rappelons que pour cette épreuve, les cartouches gainées 
étaient suspendues en file à une barre métall ique, maintenue 
.par des attaches dans l'axe longitudinal de la galerie expéri
mentale. No tons également que les extrémités de la charge 
ét?ient nues, c'est-à-dire, non pourvues de coiffes terminales 
de matière extinctrice. 

Malgré l'excès d'azote fi gurant clans la composition du gri
sou naturel qui nous arrive du siège Grand-Trait des Char
bonnages belges, le tir en atmosphère g risouteuse constitue 
assurément une ép reuve très sévère e t pour cette raiSOf\, nous 
n'avons pas jugé nécessaire,- comme nous le faisons habituel-
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lement pour les tirs au mortier, de compenser par un e add i
tion d 'oxygène, l'apport de gaz inerte. 

Nos expériences avaient clone fait ressortir la. supériorité 
de3 carbonate et bicarbonate de soucie; ell es avaient montré 
aussi que ces deux substances so nt d'effi cacité sensiblement 
équivalente. Rappelons à ce sL.1jet quelques renseignement s 
thermochimiques. 

La dissociation du bicarbonate peut se fa ire de deux façons 
soit conformément à l'une ou l'autre des équa tions I e t II 

2 Na~C03 = Na20 + 2 C02 + H20 (1) 
2 NaHCO" = Na 2CQ3 + C0 2 + H20 ( II) 

en absorbant par gramme de substance 0,637 calorie clans le 
premier cas (1) , 0, 180 calorie cl ans le second ( Il). 

La mise en liberté de la premi ère molécule cl 'anhyclricle 
carbonique (éq uation Il ) s 'opère à une température rela ti
vemen t basse, car à 102°, la tension de ce gaz a tteint déjà une 
a tm osphère. 

La dissociation d u ca rbonate suivant l'équation III : 

Na,C03 = Na2 0 + C02 ( III) 

exige éiu contraire une tempéfature plus élevée et 0,736 calo
ri e par g ram me. 

A 1.200°, la tension de dissociation du carbonate n'est que 
de 41 mm. de mercure. 

On constate donc d' une part une décomposition à basse 
temp.érature absorbant une quantité de chaleur relativemen t 
faible (bicarbonate) et d'autre part une décomposition à 
haute températu~e avec une consomm ation de chaleur quatre 
fois plus grande (0,736/ 0, 180 = 4) . 

Ajoutons qu'on ignore clans quelle proportion et avec quelle 
vitesse les substances se dissocient au contact des gaz chauds 

de la détonation et au sein de l'atmosphère surcomprimée 
qui les entoure. 

' I 

,.., 
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Dans le cas du carbonate, le phénomène se complique en
co re par la déshydratation de cette substance à laquelle s-ont 

associées sept ou dix moléëules d'eau. 
En résumé, il n'est pas possible par les seules considéra

tions de la thermochimie de jus tifier l'équivalence du carbo
nate et du bicarbona te de soude comme matière gainante. 

Enfin, suivant la doctrine rela tivement récente des réac
tions en chaîne, les so lides pulvérisés ag issent au titre d'inhi

biteur, non pas tant par absorption de chaleur, phénomène 

conditionné par leurs proprié tés calorifiques e t thermochimi
ques, mais surtout pa r le fait qu'ils constituent un écran de 
particules très fines contre lequel les centres propagateurs de 
l'oxydation se recombinent prématurément avant d 'avoir subi 
les collisions réac tionnelles conduisant à l' infl ammation. 

On comprend alors pourquoi le carbonate et le bicarbonate 
don t le::? caractéris tiques thermochimiques sont si différentes, 
se comportent d'une mani ère identique vi s-à-vis des fl ammes 

de détona tion. 
De ces deux sub·stances, seul le bica rbonate fut retenu pour 

servir désormai s de mati ère gainante. li présente en effet 
l'avantage d'un e structure physique remarquablement s table. 
Le carbonate au co1-1.traire durcit e t s 'agglomère à la longue; 
de plus, sa mise en gaine est plus difficile. 

R~ppe lo ns qu'en 1932, à la suite d'une étude des matières 
gainantes, le Safety in Mines Research Board à Sheffield avait 
déjà reconnu la s upériorité du bicarbonate. A la' même époque, 
l' Ins titut National des Mines expérimentait égalemen t avec 
succès des explosifs gainés avec cette substance. Celle-ci 
n'avait cependant pas été imposée, les mélanges gainants 
d'utili sation courante en Belgique ayant paru suffisamment 

efficaces ( !). 

( 1) Voir Rapport sur les travoux de 1933, page 8, Annales des Mines de 
Belg ique, Tome XXXV, Année 1934. 
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Au cours de l'année 1947, la gaine au bicarbonate a été 
étudiée sous deux formes : 

1° en épaisseur norma le conforme à !'Arrê té royal du 
14 août 1930, soit 3 mm.; 

2° en épai_sseur renforcée, c 'est-à-dire, supérieure à 3 mm. , 
format convenant particulièrement pour les explos ifs brisants. 

Tous les essais ont porté sur des cartouches gainées réa

lisées chez les fabricants, c'est-à-dire, à l'échelle industrielle. 

Nous donnons ci-après pour chaque explosif expérimenté, 
les carac téri stiques (poids et diamè tre) du noyau explosif 
et de la gaine, a ins i que les résultats essentiels des tirs en 
galerie. 

1) Flammivore (explosif S.G.P.) 

Gaine normale (épaisseur 3 mm.) 

Noyau explosif de 100 g r. mesurant 130 X 30 mm. ( lon
g ueur e t diamètre). 

Ga ine : bicarbonate 90 %, ciment 10 3. 60 gr. par ca r
touche. 

tÔ, 12 et même 14 cartouches disposées en file et suspen
dues en plein grisou n'a llument pas. 

Gaine renforcée (épaisseur 5 mm.) 

Noyau explosif de 100 gr., 132 X 30 mm. ' 

Gaine : bicarbonate 90 3, ciment 10 3 . 96 gr. par car
touche. 

Diamètre extérieur : 40 mm. 

18 cartouches disposées en 2 fil es juxtaposées et suspen

dues en plein grisou n'allument pas. - 20 cartouches dis
posées a ussi en 2 fil es a llument le grisou. r' 
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Gaine renforcée (épaisseur 7 ,5 mm.) 

Noyau explosif de 100 g r. , 185 X 25 mm. 

957 

Ga ine bicarbonate 90 3 , ciment 10 3 . 184 gr. par car
touche. 

Dia mètre extérieur : 40 mm. 

15 cartouches disposées en fil e et suspendues en p lein 
g riso u ne donnent pas l' infla mmation. (Il est probable qu'une 
charge supérie ure n'aurait pas non plus donné l'inflamma
tion.) 

2) Nitrocooppalite (explosif S.G.P.) 
Gaine normale (épaisseur 3 mm.) 

Noyau explosif : 100 g r. 132 X 30 mm. 
Gaine au bicarbonate pur, 71 g r. par cartouche. 
9 cartouches disposées en file e t suspendues en plein g ri

sou n'a llument pas. Avec 10 cartouches, il y a inflammation. 

3) Alkalite (explosif S.G.P.) 
Gaine normale (épaisseur 3 mm.) 

Noyau explosif : 100 g r. 122 X 30 mm. 
Gaine au bicarbona te pur : 65 gr. par cartouche. 

9 cartouches disposées en ~ile et suspendues en plein gri
sou n'allument pas. 

Les explosifs S.G.P. pourvus d'une gaine normale (3 mm. 

d 'épaisseur) réa lisée indus triellement au poids de 71 g r. et 
moins par carto uche ont donc pu être tirés à la charge de 
900 gr. sans donner l' inflammation. 

On no tera a ussi avec intérê t la cha rge importa nte de Fla
mivore avec gaine renfo rcée tirée en plein grisou sans enflam
mer. 

4) Ruptol (explosif brisant) 

Gaine normale (épaisseur 3 mm.) 

Noyau explosif : 1 OO g r. 130 X 30 mm. 

Gai.ne : bicarbona te de soude 90 3 , ciment 10 3. 56 gr. 
par cartouche. 
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3 cartouches suspend ues en plein grisou donn ent l'inflam
mation. 

Gaine renforcée (épaisseur 5 mm.) 
Noyau explosif : 1 OO gr. 130 X 30 mm. 
Gaine, même composition, diamètre extérieur 40 111111. 

Poids : 106 gr. par cartouche. 
7 cartouches suspendues en plein g ri sou donnent l'inflam

mation une fois sur 2 essais. 7 cartouches disposées en fil e 
au mortier de 40 mm. n'allunrent pas les poussières charbon
neuses à 30 3 cle ma ti ères volatiles soulevées par une charge 
cl' explosif. ( 1) 

Gaine renforcée (épaisseur 7 ,5 mm.) 
' Noyau explos if : 1 OO gr. 190 X 25 mm. 

Gaine : même composition. 
Diamètre extérjeur : 40 mm. , poicls 190 gr. pa r cartouche. 
10 cartouches suspendues en file en p lein grisou donnent 

une fois l'inflammation sur s ix essais; 9 cartou~hes n'enflam
ment pas. 

5 cartouches mi ses en fi le au morti er cle 40 mm., avec a1i10r
çage postérieur, n'allument ni le g risou vivifié par un e addi
tion d'oxygène, ni les poussièn:s charbonneuses. ( J) 

En ce qui concerne le Ruptol (Explosif brisant), on voit 
que la gaine normale ne suffit pas pour donner une sécurité 
acceptable. La gaine renforcée (épa isse ur 7,5 111111.) a permis 
au contra ire de tirer sans inflammation 900 gr. cl 'explosif en 
plein g risou naturel et 500 gr. au mortier en présence soit des 
poussières, soit du grisou vivifié. 

Ce résulta t est intéressant, ·car é tant donné la puissance 
élevée de cet exp losif, 500 g r. suffisent très amplement pour 
·Je minage en veine. 

Au cours cle l'année 1948, d'autres explosifs brisants aai
nés au 15icarbonate seront soumis aux mêmes épreuves. 

0 

( 1) L.!1 profond eur du fourneau n'étant que de 98 cm., il no nous 11 pas été 
possible d e mettre une chorge supérieure. · 
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b) Etude de la gaine active. 

La gaine active étudiée à l'Ins titut National des Mines 

provient cles Poudreries Réunies cle Belgique. Elle présente 
une composition analogue à celle de la bicarbite allemande et 
bénéfici e comme celle-ci de l'efficacité du bicarbonate de 
soude. 

Consti lunnts 

Nitroglycérine 
Bicarbonnle de soude 
Chlorure de sodium 
Guhr 
Tnlc 

Güine 
bicarbilc 

15 

50 

35 

Güine 

' üclivc belge 

15 

82 

2. 

L'une e t l'autre sont en défi ni tive des explosi fs à faible po
tcn tiel. ( 1) 

En ce qui concerne la gaine be lge, on peut s'en rendre 
compte par l'examen des caractéristiques indiquées ci-après: 

C ha leur dégügée par la décom
position d'un kilog. de sub
stance (à volume constanl) 

Elargissement net nu bloc. de 
plomb donné par 1 o gr. de 
subslnnce (Essü i Trauzl) 

Gaine ·1 
Explosif S ._ G. P. acli,·e bcl~c 

62ï cnlorics ï5 calories 

- N. B. - Le bicarbonate est supposé se transformer en 

Na~Co3 + H20 ! C02· 

( 1) Une notice très détaillée sur la bicarbi te fig ure aux pages 16 el suivantes 

du Rappo rt sur les travaux de 1938 de l' Institut National des Mines (Anntiles 
des Min es, Tome XL, Année 1939). 

Dans celle notice, sont relatés également les essais de tir effectués o 
Poturages sur la gaine allemande. 

. 

. ' 
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1.600 g r. de gaine active belge (5 cartouches de 40 mm. 

de diamètre e t de 320 g r. détonent en plein grisou sans en

flammer. 

Nous indiquons ci-après les résultats que nous avons obte

nus avec trois explosifs pourvus de la gaine active. 

1. - Nitrobaelenite (Explosif S.O.P.) 

Noya u explosif : poids 50 gr.; longueur 180 mm.; d iamè

tre 20 mm. 
Ga ine : 216 g r.; diamètre 40 mm. 
12 cai:touches suspendues en plein grisou n'enflamment 

pas. 
14 cartouches au contraire donnent l'inflammation. 

2. - .Securite B (Explosif S.O.P.) 

Nous attribuons à cet explosif la quali té S.G.P. bien que 

sa charge-limite au mortier, tant en présence du grisou que 

des poussiè res soit de l'ordre de 700 gr., c'est-à-dire, infé

ri eure de 200 g r. à celle des explosifs ' normaux. ( 1) 
Noyau explosif : poids 100 gr.; longueur 180 mm.; dia

mètre 20 mm. 
Gaine : poids 235 g r.; diamètre 40 mm. 

5 cartouches suspendues en pl ein grisou n'enflamment pas, 

mais 6 cartouches donnent l'inflammation. 

3. - Fractorite (Explosif brisant) 

Noyau explosif : poids 50 g r.; longueur 160 mm.; dia mè

tre 20 mm. 
Gaine : poids 221 gr.; di amètre 40 mm. 

5 cartouches suspendues en plein g risou n'enflamment pas, 

mais 6 cartouches· donnent l' inH ammation. 

( 1) On trouvera à la page 7 du Rapport sur les travaux de 1946 de l' Institu t 
National des Mines (voir Annales des Mines de Belgiq ue, Année 1947·48, 
Tome XVLI 1) , la composition de cet explosif. 

r 

1 • 
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Un second échantil lon de cet explosif identique au prece

den t, mais pourvu d'une gaine de 242 gr. couvrant à la fois 

la s urface latérale et les fonds des cartouches a donné aux 
essais les résultats suivants : 

8 cartouches s uspend ues en plein grisou a llument deux 

fois su r 6 essa is. La même charge explosant a u sein d'un 
nuage poussièreux, ne l'allume pas. 

6 cartouches aµ mortier de 40 mm. n'allument pas les pous

s ières charbonneuses (à 30 % de matières volatiles) soule

vées par une charge d'explosif, ni non plus le grisou de la 

s tation vivifié par addition d'oxygène. 

Comme on peut le constater, la gaine active ne p ermet pas 

de tirer en plein g risou des charges a ussi importa.ntes que 
la gaine inerte, soit 600 gr. de Nitrobaelenite avec gaine acti
ve contre· 900 gr. du même explosif avec gaine inerte. 

Le potentiel de travail de la ~harge avec gaine active est 
néanmoins supérieur. En effet, s i on suppose le bicarbonate 

se décomposant en Na2CQ3 + CO~ + H20, on obtient : 

473 calories pour 600 gr. d'explosif S.G.P. avec gaine acti
ve (216 gr. de gaine pa r cartouche) e t 

442 calories pour 900 g r. d'explosif S.G.P. avec gaine iner
te (70 g r. de gaine par cartouche). 

Comparée à la gaine inerte, la gaine active présente deux 
avantages : 

l 0 e lle p eut déborder s ur les fonds des cartouches sans O'êner 
I:> 

la propagation de l'onde explosive ; 

2° e lle augmente l'aptitude à la détonation de l' explosif. La 

distance maximum pouvant être ménagée entre deux car

tOtJches à l'air libre, sans gêner la transmission de la déto

nation est de 4 cm. pour l'explosif avec gaine inerte; elle dé
passe 16 cm. pour l'explosif avec gaine ac tive. 
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c) ' Essais de puissance des explosifs à gaine renforcée. 

Pour déterminer la puissance des explosifs, on procède gé
néra lement par tirs de fa ibles charges- au bloc de plomb 
(Essai Trauzl) . 

Dix à quinze grammes cl 'explo~i f sont introdui ts avec un 
dé tonateur au fond d'une cavité ci rculaire ménagée clans 
l'axe d'un bloc de plomb cy li ndrique, puis la charge est re
couverte d'un bourrage. Après détonation,_ on mesure l'ac
croissement en volume de la cavité e t on obtient ainsi une 
valeur relative cle la puissance cle l'explosif. 

La méthode est simple et rapide; on ne peut cependant 
ten ir pour certain q u'elle conduise à une échelle des puissan
ces confo rme à celle des tirs réels. 

Désirant leve r ce tte incertitude en ce q ui concerne les 
explosifs à gaine renforçée, nous avons fait appel à la colla
boration du Groupement des Poudres et Explosifs pour l'exé
cution d'essa is de p uissance au rocher. Ceux-ci ont été réa
lisés clans les travaux souterrains du Charbonnage du Gouff re 
sous la direction cle M. R. Lefèvre, ingéni eur en chef - direc
teur d u 2"'0 Arrondissement des Mines à Mons. 

On trouvera en annexe à ce rapport (Annexe 1) un compte 

rendu de ces essais. 

Ill. Etude des incidents de minage. 

Ainsi que nous l'avons fait clans les rapports an térieurs, 
nous en tendons par incidents de minage, les détonations 
ano rmales ou déflagrations fu santes cles charges explosives. 

Ils ont déjà été longueù1ent étudiés par les s ta tions étran
gères (notamment Li évin et Montluçon) et nous leur avons 
nous-mêmes consacré beaucoup d'expéri ences sans arriver 

à tles résultats décisifs. (Voir rapports annuels de l' Institut 

l :\STl'l' UT :\ATIO:\AJ, Dt::S ~IL:\t::S, A FllAMt::ltH:S .S 

· . 44 · 1946 - Anna-National des Mines sur les travaux de 19 a 
les des Mines cle Belg ique, tomes XLVI et XLVll.) 

Au cours de l'année 1947 ' notre attention fut attirée à nou_-
. . 1 a e observé avec un explosif 

veau sur un incident ce ce ::>enr 
S.G.P. dans le Bassin de Charleroi et au suj et du~uel notre 
collègtie M. R. Lefèyre, ingénieur en chef des Mmes, nous 

donna les déta il s sui vants : · 
Quatre mines avaient été fo rées à front d ' u~1 pilier pour 

abattre un banc de toit préalablement souscave de l m. 40 
1 1 . e Ces quatre trous 

d'épaisseur moyenne et de 2 m. ce aig ur. . 
profonds de 1 m. 80 étaient disposés confonnement au cro-

quis figure 1. 

"\ 

Fig. 1. 

. t fr i"ables, nrnis sans traces charbonneuLes terrains éta1en 

ses. 3 
Les mines \, Il et Ill chargées respectivement de 2, 2 et 

cartouches de Nitrocooppali te gainée furent tirées successive
men t et sans incident, après quoi le boutefeu in troduisit dans 
le fourneau IV, 3 cartouches du même explosif avec un déto
nateur, celui-ci se trouvant à l'extrémité de la c~arge, voisine 

du bourrage d'argile cle 40 cm. de longueur. 

La mise à feu fu t suivie non d'une détonation, mais d'un 

souffle violent. 
Revenu à front, le boutefeu constata que la bèle la plus 
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proche de la mine et le garnissage brûlaient avec flamme. La 
charge n'avait pas travaillé. 

Ce compte rendu très détaillé fut pour nous l'occasion 
cl 'entreprenclre des essais clans le but de reproduire l'incident. 

D~ns notre galerie n° 1 du Bois de Colfontaine, creusée en 
terra111s schisteux, nous avons procédé à quatorze tirs de 
Nitrocooppali te avec bourrage d'argil e, en variant les modes 
d'amorçage et cle chargement, l'exp losif étant ou non pourvu 
de la gaine. 

Nous donnons ci-après le relevé des tirs et les conditions 
clans lesquelles ils ont été réalisés : 

Tir 1 : 

3 cartouches ( 1 sans gaine, 2 avec gaine), bourrage 35 cm. 

Tir 2 : 

2 cartouches sans gaine + i cartouche amorce renfermant 
20 g r. de charbon concentré autour du détonateur. Bour
rage 35 cm. 

Tir 3 : 

3 cartouches sans gaine, vide de 15 cm. entre la première 
et la seconde (les cartouches étant numérotées suivant 
l'ordre d 'introduction clans le fourneau) Bourraae 30 

· o cm. 
Tir 4 : 

3 cartouches sans gaine, 15 111m. de matière gainante entre 
la seconde· et la troisième cartouche. Bourrage 35 cm 

Tir 5: 

3 cartouches sans gaine, 15 111111. de charbon fin entre cha
que cartouche. Bourrage 30 cm. 

T ir 6: 

3 cartouches sans gaine, vide de 30 mm. entre la première 
et la deuxième et 15 mm. de charbon entre la second e et 
la troisième cartouche. Bourrage de 35 cm. 

<"' 
1 
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Tir 7 : 
3 cartouches sans gaine, détonateur juxtaposé à la troi
sième cartouche. Bourrage de 30 cm. 

Tir 8 : 
2 cartouches sans ga ine + 1 cartouche avec gaine, détona
teur contre la troisième cartouche. Bourrage de 30 cm. 

Tir 9 : 

2 cartouches sans gaine et une cartouche avec gaine, déto
nateur contre la troisième; 2 à 3 cm. de papier entre cha
que cartouche. Bourrage de 25 cm. 

Tir JO : 

3 cartouches sans gaine, détonateur contre la troisième 
cartouche. Bourrage 30 cm. 

Tir JI : 

3 cartouches sans gai ne, fortement comprimées, détona
teur contre la troisième cartouche. Bourrage 30 cm. 

Tir 12 : 

4 cartouches sans gaine, détonateur contre la quatri ème 
cartou che. Bourrage 30 cm. 

Tir 13 : 

3 cartouches sans ga ine, f5 111111. de schi~ te pulvérulent en
tre chaque cartouche. Bourrage de 15 cm. 

Tir 14 : 

3 cartouches sans gaine, 30 111111. de schiste pulvérulen t 
entre chaque cartouche, détonateur clans la première car
touche (amorçage postérieur). Bourrage 30 cm. 
Toutes les charges ont produit leur travail normal d'aba

tage en fragmen tant le massif sur une profondeur égale à cel
le des trous. 

Malgré toutes les défectuosités de chargement, nous ne 
sommes clone pas parvenus à réaliser la déflagration fusante. 

Il est cependant possible dans un tir au rocher de provo-
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quer la combustion d 'une cartouche amorcée d'un détonateur. 
Dans une expérience exécutée en 1946, éga lement en ter

rain schis teux, la cartouche amorce composée de 80 gr. cle 

Flammivore et de 20 g r. de ma tière inerte (charbon fin ~t 
paraffine en parties éga l~s) avait brülé sans fa ire détoner le 
reste de la charge. 

Le seul effet du tir avait été un élargissement insignifiant 
du fourneau sans déplacement du bourrage. 

. Cette c~ns~a tati~n. p0sitive jointe à tous les résultats néga
tifs ~nre~ts ~res prececlemm ent, donnait à penser que ta défla
g ration etatt possible moyennant une altération profonde de 
la matière explosive . 

. D~s cléfec~uosités d'amorçage ou de chargement telles que 
detonateur simplement en contact avec la càrtouch e, solution 
de continuité de la charge avec ou sans interposition de ma

ti~res pulvéru~~ntes, .co'.11pression exagérée des charges (tous 
d~fauts dont 1_111~erve ntton dans la pratique du minage ne pa
ra it pas devoir e tre exclue) s'étaient montrées en effet peu 
favorables à la déflagration aussi bien clans les tirs au mortier 
que dans les tirs à la pierre. 

Au cours de l'année 1947, nous nous sommes attachés à 
reprod uire la déflagration fusante de trois explosifs S.G.P. 
(Flamivore, Nitrocooppalite et Sabulite) et à rechercher l'ef

fe t de cette déflagration sur les cartouches contiguës. 

Nos constatations peuvent se résumer comme suit : 

a) Charge composée cl; 2 ou 3 cartouches d'explosif norm al 
et d'une cartou che amorcée d 'un détonateur, mai s renfer
mant 20 à 22 g r. de charbon et de paraffine en parties 
égales. 

L'explosion du détonateur entraîn e la combustion soit 
totale, soit partielle de la cartouche-amorce. Les autres 
cartouches sont réd uites en longueur comme si elles 
ava ient subi un choc. 

l 

I!\ STl 'rU'r NATI ONAL DES )ll:\ES, A l'RAMERIES 967 

Comme travail effectué par l'explosion, on ne constate 
qu'un e légère fi ssuration d u terrain, le bourrage étant 
resté en place ou refoulé quelque peu vers l'orifice. 

b) Cartouche amorce a ltérée par de la paraffine seule 
(20 gr. ) et sui vie de 2 ou 3 cartouches normales. 

La cartouche-amorce brüle sans produire d 'effe t sur le 
resJe de la charge. Le bourrage est expul sé et la clevàn
ture du trou es t emportée sur un e profondeur correspon
clan t à la position de la ca~touche-amorce. 

Le mélange exp losif-paraffine est donc plus actif que 
le mélange ex plosif-paraHine-charbon. 

c) Cartouche-amorce renfe rm an t 15 gr. de paraffine. Le dé
tonateur fa it exp loser la cartouche-amorce et détoner les 
cartouches contiguës qu 'elles soient ou non altérées. 

d) Cartouche-amorce renfermant 20 g r. cle charbon. Cette 
cartouche brûle sans faire dé toner, ni brüler, les cartou
ches con tig uës quell e que soit leLlr composition. Le bour
rage reste en place. 

Le remplacement du charbon par du schi s te pulvérulent, 
ne condui t à aucune constatation spéciale, sauf qu' il y a déto
nation partielle de la cartouche-amorce au voisinacre imméo 
cliat du détonateur. 

Il est intéressant de rapprocher ces ~onstatations de cell es 
enregistrées lors de tirs au morti er et indiquées aux pages 47 
e t suivantes du Rapport a_nnuel sur les travaux de 1944-1 945. 

En amorçant une déflagration par un inflammateur enfo ncé 
clans un mélange d'explosi f et de poudre noire avec ou sans 
charbon fin, nous avons ob tenu en 1944, la détona tion com:
p!ète de 2 ou 3 ca rtouches saines dépourvues de leurs fonds 
de papier et chargées au mortier derrière un fort bourrage 
d'a rgile. Lorsqu'on laissait des fo nds de papier en place, tou
tes autres conditi ons res tant inchangées, la déflagra tion se 
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limitait à la cartouche-amorce et laissait intactes les cartou
ches contiguës. 

Ces expériences effectuées dans cl es conditions d'amorcacre 
• 0 

très lointaines cle la pratique montren t clans quelle mesure 
les fonds de papier peuvent contrarier la propagation; on peut 
en dire autant des interca lations cle matières pulvérulentes 
(schiste, charbon). 

Il importe donc pour éviter les ratés de curer avec soin les 
fourneaux de mine; nous n'en dirons pas plus à ce sujet, 
car ce tte précaution est bien connue de nos boutefeux. 

Revenant à nos essais de déflagration par altération- de 
l'exp losif, nous reconnaissons qu'il est diffici le de concevoi r 
clans la pratique la possibi li té d'une falsification intime tell e 
que nous l'avons réalisée. No us nous autorisons néanmoins à 

insister sur l' influence néfaste des manipulations brutales des 
cartouches et ç!es chocs violents du bourroir sur la charge. 

Il peut en résulter l'éclatement des enveloppes et la mise en 
contact de la matière explosive avec des substances combus
tibles (charbon et paraffine) favora bles à la déflagration. 

IV. Tirs au rocher d'explosifs S. G. P. 

a) ~écessité des tirs au rocher pour l'étude des explosifs 
S.G.P. 

. Depuis 1 ~3 I, date à laquell e furent abandonnées nos gale
n es du Bois de Colfontaine, toutes nos recherches sur les 
exp losifs ont été réalisées uniquement en ga lerie expérimen
ta le au mortier d'acier. 

Nous clisponsons à cette fin de trois mortiers creusés d'un 
fourneau de section circulaire mesurant suivant le type 

Longueur 570 mm.; diamètre 55 mm. 
Longueur 980 111111.; di amètre 40 mm. 
Longueur 1100 111111 .; diamètre 30 mm. 

/ 

~· 

,(• 
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Le premier est uti lisé pour les tirs de classement des explo
sifs S.G.P. Les cartouches ( 100 gr.) y sont introd uites et 
juxtaposées trois par trois, disposition qui, malgré la faib le. 
longueur du fournea u permet d'expérimenter des charges de 
900 grammes. 

Ce mode de chargement qui ne rappelle en ri en celui de la 
pratique, a été adopté depui s longtemps déjà par plusieurs 
stations expérimentales. Sou ava ntage est de conférer à 
l'épreuve le maximum de sévérité et 'de conduire ainsi à la 
charge-limi te la plus faible. 

Les mortiers de 40 et 30 111111. sont réservés à des études 
spéciales, e t nota mm en t le premier, pour les tirs de charges 
gainées, le second pour le tir en fi le de cartouches non gai
nées. 

Le diamètre d'encartouchage des exp losifs S.O.P. étant gé
néralemen t de 30 111111 ., les densités de chargement sont 0,3 
pour le mortier de 55 mm., 1 pour le mortier de 30 mm. La 
première est exagérément faib le; la seconde est normale, 

disons même un peu plus grande que celle des tirs à la pierre. 
Ajoutons enfin que les charges sont tirées sans bourrage 

et que le détonate ur es t placé généralement à l'orifice du 
fourneau. 

Quand on réfléchi t à ces détails expérïinentaux, on doit 
reconnaitre qu 'ils sont bien différents des circonstances ordi
naires du Îninage; tout au plus, peut-on voir dans le tir au 
mortier, la réa lisation d'un coup débourrant, considéré à tort 
ou à raison comme l'i ncident le plus· dangereux. 

En d'autres termes, le mortier a pour seul avantage de se 
prêter à la répétition des épreuves et de mettre ainsi l'expéri
mentateur en mesure de dé terminer la sécuri té relative des 
form ules étudiées. 

Il est donc rationnel de compléte r les essa is en galerie 
expérimentale par des tirs au rocher et c'était déjà l'opinion 
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d'Em. Lemaire lorsqu'il entreprit ses expériences au Bois de 
Colfontaine. 

Celles-ci furent réali sées au cours des an nées 1927 à 1929 
clans cieux ga leries ·: un bouveau-micl i et un chassage-lcvant 
creusés le premier clans des té rrains schisteux et le second 
clans un banc cl e grès dur. Aucune publication n'ayant paru à 

ce sujet, nous donnons ci-après un bref aperçu des constata
tions auxquell es ont donné li eu les cent vingt-cinq tirs exé-

t • . t I eu ·es a cet e epoque . . 

D'une façon général e, on n'observa jamais l' inflamma tion 
du grisou par les explosifs S.O.P. 

On procéda d'abord par coups iso lés avec bourrage, le fo ur
neau recevant un poids d 'explosif égal à la charge-limite dé
terminée au mortier, ensui te par volées de 3 à 5 fournea ux 

' sans bourrage, chargés de 8, 9, l 0 et parfois 16 cartouches 
de 1 OO grammes. 

Quelles que fu ssent la résistance · clu terrain et l'épaisseur 
des bancs à emporter, tous ces essais ne donnèrent que des 
résul tats négatifs . 

Avec la dynamite n° l (75 % cle nitroglycérine et 25 3 de 
guhr) les inflammations ont été au contraire très fréq uentes, 
mais toujou ~s irrégulières, à tel point qu' il ne fut pas possible 
de mettre en évidence ni l'influence de la longueur du bour
rage, n( celle clu travail de fragmentation imposé à la charge. 

Quelques exemples feront ressortir l'allure clivagan te des 
résultats enregistrés avec cet explosif. 

En terrain schisteux peu résistant, il y eut inflammation par 
ci eux cartouches chargées derrière un bourrage de 75 cm. de 
longueur dans un banc de 50 cm. d'épaisseur, tandis que 4 
cartouches n'enflam mèrent pas sous un bourrage de 40 cm. 
et clans un banc de 30 cm: 

Sous un banc de grès du r de 20 à 30 cm. d 'épaisseur, un e 
charge cle 3 cartouches tirée avec un bourrage de 20 cm. 

~L 
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11'enflamme pas, mais il y a inflammation pour des b.ourrage.s 
plus longs atteignant même 50 cm. 

Citons pour finir, les constatations déconcertantes obser
vées avec des charges de 3 cartouches tirées sans bourrage 
sous des bancs de · schiste tendre de 35 cm. d'épaisseur. Il 
y eut inflammation lorsque l'espace libre entre la cartouche
amorce et l'orifice du trou était de 75 cm., mais non lorsque 
cet espace était de 50, 40 et 20 cm. 

Deux conclusions ressortaient de ces expériences 

1 o L~s form ules admises comme antigrisouteuses pouvaient, 
sans donner l' inflammation, être tirées au rocher à de~ 

cha rges bien supérieures à la charge-limite déterminée par 
l'épreuve au mortier. 

2° Pour la dynamite, il paraissait résul ter que le risque n'était 
pas toujours fonction directe de la charge. On verra certes 
dans cette constatation une analogie avec celles de la Sta
tion de Derne (Allemagne) dont il sera question ultérieu
rement. 

En 1930 et 193 1, notre étude du tir simultané nous amena 
à vérifier de nouveau la sécurité de nos explosifs S.0.P. dans 
les mines forées en grès clur. ( 1) 

Nous fîmes à cette époque, 24 volées de 2 à 7 m.ines com
port~nt cles charges totales allant de 1,3 à 5,9 kg. d'explosif, 
la plupart des trous renferm an,t un poids d 'explosif b!en supé
rieur à la charge-limite au mortier. 

Aucune cle ces _expériences ne donna li eu à l'explosion du 
a;i~ou ce qui encore une foi s confirmait la qualité de nos ex-
::. ' 
plosifs S.O.P. . . . 

Or, if se fait que dans les mines belges, des 111flammations 

d 193 1 ages 20 et suivantes ( J) Voir Ad. Breyre, Rappo rf sur les .t ravaux e • P 
(Annales des Mines de Belgique, Tome XXXIII , An née 1932). 
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se sont prod uites à l'occasion de tirs de deux ou trois cartou
ches qui, appar.emment du moins, avaient é té amorcées cor
rectement et chargées avec le bourrage réglementaire. 

Devait-on chaque fois incriminer l'explosif ? Nous ne le 
pens~ns pas. Dans certains cas en effet, la ligne de tir pré
sen tait d~ telles avaries qu 'on ne pouvait exclure l'interven
tion des étincelles électriques jaillissant entre les conducteurs 
dépourvus d'isolant. 

Ces étincelles, même sous un débit bien inférj_eur à celui 
n éc~ssai re au départ des mines possèdent toujours l'énergie 
sufflsan te pour allumer les mélanges grisouteux. 

Pour cette raison, on ne saurait apporter trop de soin à la 
réalisation des circuits de mise à feu. 

. Toutefois, ce sentim~nt de suspicion à l'égard des lignes de· 

tir ne nous autorisait aucunement à négliger l'explos if e t à 

rejeter d'une manière définitive l'hypothèse de sa mise en 
défaut. 

Nous avons é té ainsi amenés à reprendr~ l' étude au rocher 
cl.es. petites charges, c'est-à-dire, inférieures à la charge
l11n1te et ne comportant parfois que 2 ou 3 cartouches. 

. ~ous revenions ainsi a u mode d'expérimentation adopté 
1ad1s par la Station de Derne (Allemagne) dont les travaux 
ont fait en 1933, l'objet d' un important mémoire de Beyling 
et Schultze-Rhonhof. ( 1) 

Les a nalogies de leurs recherches avec les nôtres sont 
te lles que nous ne pouvons négliger de rappeler succincte
ment leurs observations. 

( 1) Unt~rsuc.~u~gen übe~ die Schlagwatlersicherheit von WeHersprengstoffen 
unter betriebmass1gen Bed1ngungen par Beyling et Schulze R~onhof. 

Ce mémoire l été commenté e n détail par Ad Breyre a ux A 1 d 
· d . · • nna es es 

Mi nes e Belgique, Tome XXXIV, Année 1933, page 713. 
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b) Recherches de la Station de Deme. 

Elles ont porté principalement sur les deux formules 

W etter-Detonit B Wetter-Wasagit B 

Nitrate ammonique 
Nitroglycérine .... .. ...... . 
Binitrotoluène ....... .. .. . 
Gelose ..................... . 
Farine de bois ... .. ....... . . 
Talc ... ............ .... .. ... . 

Chlorure de potassium .. . 

Chlorure de sodium 

72 
4 

2 

3 

19 

30,5 
28,5 

(0,7 
0,3 

0,5 

39,5 

Ces explosifs sont utilisés en cartouches de 1 OO gr. au dia
mètre de 30 mm. Leur charge-limite au mortier est de 450 g r . 
au moins. Au bloc de plomb (Essai Trauzl) ils donnent un 
élargissement égal ou inférieur à 240 cm3. 

Les charges introduites avec ou sans bourrage dans des 

trous forés au diamètre de 30 à 35 mm. soit dans le grès, 

soit dans le schiste étaient tiré~s en présence de mélanges 

g risouteux à 9,5 3 de méthane. Différents modes d 'amorçage 
furent utilisés : 

Amorçage antérieur : déton a teur à l'extrémité avant de la 

dernière cartouche introduite dans le fourneau. 

Amorçage intermédiaire .: détonateur dans l'ex trémité ar

rière de l'avant dernière cartouche. 

Amorçage postérieur : détonateur dans l'extrémité arrière 

d e la première cartouche introduite. 

Le second et le troisième ne sont pas de pratique courante 

e n Belgique; le second est régulièrement utilisé dans la Ruhr. 

Enfin , les expérime ntateurs classèrent leurs constatations 
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en tenant compte d u travail eifectué par la charge. Ils ont 
donc d is tingué : 

les mines sans bourrage qui n'ont pas trava illé ; 
les mines sans bourrage qui ont trava illé ; 

les mines avec bourrage qui n'ont pas travaillé ; 
les ~mines avec bourrage qui ont travaillé. 

Wetter-Detonit B. 

a) Mines sans bourrage qui n'ont pas travaillé. 

Cet explos if a donné des inflammations du grisou ( neuf 
inflam mations sur 105 tirs) , avec l'amorçage intermédiaire 
lorsque la longueur de l' espace libre devant la cha rge était 
comprise entre 10 et 30 cm. 

Avec l'amorçage pos térieur, on enregistra cieux inflamma

tions seulement sur 27 tirs e t avec l'amorçage an térieur 4 in
flam ma tions sur 159 ti rs. 

Ces quatre inflammations avec amorçage antérieur se pro-

duisirent dans les conditions suivantes : 

2 cartottches - Es pace libre 4 cm. 
3 cartouches - Espace li bre 60 cm. 
4 cartouches - Espace libre 11 cm. 
6 ca rtouches - Espace libre 27 cm. 

b) Mines sans bourrage qui ont travaillé. 

Sur soixante tirs avec a morçage antérieur, six furent s ui vis 
d ' inflamma tion, soit : 

2 cartouches - Espace libre 0 cm. 
2 cartouches - Espace libre 4 cm. 
2 cartouches - Espace libre 26 cm. 
3 cartouches - Espace libre 22 cm. 
4 cartouches .- Espace libre 0 cm. 

6 cartouches - Espace li bre 17 cm. 
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Aucune infl amma tion ne se produisit avec des charges de 
1/ 2 ca rtouche, ni avec celles comportant plus de s ix car

touches . 

c) Mines avec bourrage qui n 'ont pas travaillé. 

Pas d 'inflammatio n, même avec l'amorçage in termédiaire 
( le p lus dangereux) lorsque la long ueur du bou rrage d 'arg ile 

dépassait 2 cm. 

d) Mines avec bourrage qui ont travaillé . 

On n'enreg istra que 3 inflammations, soit avec ~ cartouches 

( bourrage 14 cm.) , 2 cartouches (bourrage 19 cm.) , 5 car

touches (bourrage 28 cm.) . Ces cartouches provenaient tou
tes du même lot, ce q ui donnait à penser q ue la composition 
de l'explosif n'é tai t pas normale. 

Aucun des essais (au total 76) effectués sous bourrage 
avec d 'a utres lots du même explosif e t avec les a morçages 
a ntérieur e t intermédiai re ne fut suivi d' infla mmation. 

Wetter-Wasagit B. 

a) Mines sans bourrage qui n'ont pas travaillé. 

Avec J cartouche et un vide inférieur à 10 cm. devant la 

cha rrre il y avait rérrulièrement inflamma tion. " 
b ' b 

Avec 2 cartouches, il y avai t inflammation lorsque l'espace 
libre devant la charge était de 10 cm. mais non quand cet 
espace a tteigna it 12 cm. Quatre cartouches avec 36 cm. d'es
pace libre ont causé une fois l'infla mmation . Des charges plus 
importantes n'ont plus enflammé. Ces résul ta ts ont été obte-
nus avec l' amorçage antérieur. · 

L'amorçage inte rmédiaire a donné très souvent l' inflamma

tion quelle que fut le nombre de cartouches, surtout lorsque 
le vide devant la charge é tait inférieur à 20 cm. 

Une seule infl ammation a é té observée avec l'amorçage 
postérieur e t une charge de 2 cartouch·es. 

' 
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b) Mines sans bourrage qui ont travaillé. 

Toutes ces mines ont été tirées avec l'amorçage antérieur. 
Celles qui ont . enflammé le grisou comportaient plus de cieux 
cartouches et la charge se trouvait à plus de 10 cm. de l"ori
fice du trou. 

c) Mines bourrées. 

Aucune inflammation lorsque le bourrage dépassait 4 cm. 
Avec un bourrage de 2 cm. et une cartouche, on a obtenu 
3 coups clébourrants suivis d'inflammation. Même avec ce 
bourrage réduit, des charges comportant deux cartouches au 
moins n'ont plus enflammé. 

En résumé, Beyling et Schulze-Rhonhof ont enregistré da ns 
leur galerie au rocher des inflammations par des charges bien 
inférieures aux charges-limites déterminées au mortier. Il 
ressort même de leurs expériences que les petites charges 
( l à 3 cartouches) sont les plus dangereuses surtout celles 
qui non bourrées effectuent un travail de fragme nta tion. 

Ces expérimentateurs observèrent aussi que la présence 
d' un bourrage de longueur inférieure cependant à celle pr~s
crite supprime l' inflammation quelle que soit la position d'ün 
dé tonateur. 

A la sui te de leurs rechetches, Beyling e t Schulze-Rhonhof 
proposèrent un mécanisme postulant l'intervention de parti
cules d'explosif qui ayant échappé à la détonation seraient 
projetées en dehors du fo urneau; l'infl ammation se produirait 
lorsque ces particules en voie de décomposition pénètrent 
<:!ans le milieu inflammable; de l ~ur position rela tive par rap
port aux gaz brûlés et refroidis par la détente dépendrait 
l' issue du tir. 

Si on admet cette explication, on saisit aisément l'influence 

f 
1 
~ 

1 

1 

1° 

l 
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déterminante de la longueur du vicie devant la charge, de la 
position du détonateur, cl e la rigidité .du confinement. 

Les résul tats négatifs enregistrés avec des ~harges impor
tantes s'exp li queraient par un accroissement de la pression, 
favorab le à la décomposition de l'explosif et par le grand vo
lume de gaz brûlés jouant le rôle d'écran protecteur. 

Nou .. s_ne nous étendrons pas plus longuement sur les déduc
tions des expérimentateurs a llemands; ce que nous en avons 
di t suffit pour fa ire ressortir l' intérêt des tirs au rocher. 

Les expériences que nous avons entreprises dans nos gale
ri es du Bois de Colfon taine ont donc pour but de voir si nos 
explosifs S.O.P. donnent lieu aux mêmes anomali es que les 
explosifs a ll emands. 

Nous entendons par an<? malies, les inflammations par cI:tar
ues bien inférieures à celle définie comme étant de sécurité 
b -

dans les tirs au morti er, soit 900 gr. 
Nou; ne pouvons prévoir quels seron t les résultats de nos 

recherches, mais, si parmi les fo rmules agréées en Belgique, 
il s'en trouvait une moins süre à la pierre qu'au mortier, nous 
en fe rions un sujet d'étude et serions alors amenés soit à la 
supprimer du classement soit à modifier sa composition. 

On trouvera ci-après la description de nos geleries ainsi 
que le mode opératoire adopté pour la réalisation des expé
riences. 

c) Galeries du Bois de Colfontaine. 

Mode opé ratoire. 

Nous avons utilisé les cieux galeries du Bois de Colfontaine. 
La première (ga lerie 11° 1) est un bouveau-mi cl i sensiblement 
recti ligne de 68 111. de longueur, traversant cle.s terrains schis
teux. La seconde (galeri e n° 2) est un chassage levant de 
45 m., prolongé par un bouveau sud de 26 m. creusés tous 
cieux clans èles grès très durs. 



978 ANNALES DES MINES DE BELGIQU~ 

Pour ré~uire le plus possible les manipulations, nous avons 
· rapp roché les fronts de travail des orifices d'accès. Dans la 

Cheminée\ fOrifice 

Fôrte~ 

~T 
"' 8 onf q~ ~ 

• fravatl 

. Front o ~ndonné . 

' Fig. 2 . 

galerie n° 1, nous avons donc oûvert à 8 m. de l'entrée, un 
chassage vers le couchant qui est passé progressivement en 
allure de travers-bancs. 

Dans la galerie n° 2, un bou veau a é té amorcé vers le norcl 
à 9 m. de l'en trée. 

"R:ont l 

~~T 
f;.ant abandonné~ 

Fig. 3. 

. Da_ns la gale.rie n° 1, nous avons aménagé également un 
circwt de ventilation soit un montage de 6 m. 50 environ 
abou_t iss~nt à une cheminée de tôle de 4 m. de hauteur ( 40 cm. 
de diametre) plantée verticalement dans Je flanc du rocher. 

Au fur et à mesure du creusement, une ligne de canars 
aspirants a été prolongée à partir du m~ntage jusqu'à proxi
mité du front. 

-
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On verra aux fig ures 2 et 3 la disposition actuelle de nos 

cie ux chantiers d 'expériences. 
Le soutènement est constitué par des arcs métalliques en 

cieux pièces, faites de poutre\Jes doubles et réunies par des 
éclisses et boulons. Il est complété par un garnissage de lam
bourdes et de tôl és usagées Jaissan t à la galerie une section 
utile de 3 1112. 

Le forage des trous es t exécuté au racagnac dans la galerie 
n° 1 (schiste) et à l'air comprimé dans la galerie n° 2 _(grès 

dur) . 
Pour chaque expé rience, on procède de la manière sui

vante : 
Après avoir placé la charge clans le fourneau, on -isole Je 

fo nd de la galerie par une cloison de papier fort. Cette cloison 
es t fixée · par des Jattes qu'on cloue sur des chevrons attachés 
à un des cad res de sou tènement. 

(La position de cette cloison est modifiée après 6 ou 10 

expériences suivant l'allure du creùsement.) 
On introduit ensui te le g risou clans la chambre isolée par la 

cloison de papier. A cette fin , on dispose sur le sol et derrière 
la cloison, un tuyau métallique perforé, raccordé par un tuyau 
cle caoutchouc à une bonbonne. Cette bonbonne qui se trouve 
en dehors de la chambre renferme du grisou comprimé à une 
pression comprise entre 60 et 150 kg., vari able avec Je volu
me de mélange à réali ser. Lorsque la vidange de la bonbonne 
est terminée, on prélève pour analyse un échanfillon du mé
lange. On utilise pour cefre opé.ration un long tuyau de cuivre 
qui traversant la feu ille de papier débouche à courte distance 
du front. 

Nous avons vérifié à plusieurs reprises que le mélange était 
bien homogène. Cette vérification a é té faite notamment lors
que la cloison de papier se trouvait à 4 m. du front ; les teneurs 
en méthane à 2 111. e t à 3 m. de la cloison ne différaient pas de 
plus de 0,25 3 . 
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Après la prise d 'échanti ll on, on procède à la mise à fe u de 

la cha rge. Lorsqu'il y a inflammation, un souffle violent 

s ' éc happe par l'orifice de la galeri e; il se produit ensuite un 

appel d'air qui provoque la fermeture brutale des portes 
défendant l'accès de la galerie. 

Des to uffes-témoins en coton nitré, substance aisément in

flammab le attachées au sou tènement, indiquent également 

s'il y a eu ou non infl ammation du mé lange par le tir a insi 
que le développement attein t par la flamme. 

d) Essais réalisés en 1947. 

Notre étude a commencé dans les derniers mois de l'année; 
nous n'avons donc pas encore réuni assez de cons tatations 

expér!mentales pour donner un aperçu de la sécurité des 

petites charges. 
jusqu'ici no us avons procédé à 65 tirs, soit 

I 

58 tirs cle Flamivore, Nitrocooppa lite et Triamite à la gale-

ri e n° 1. 
7 tirs de Triami te à la galerie n° 2. 

A la galerie n° 1, les cha rges comportant de 2 à 8 cartou
ches ont été tirées isolément, la plupart sans bourrage et 

avec amorçage postérieur. La disposition des trous par rap

port a ux faces dégagées variait s uivan t l'avancement; tous 

les cas rencontrés dans la pratique du minage ont donc été 

réalisés : trous de bouchon ( urie seule face dégagée), trous 

de bosseyement (cieux ou trois faces dégagées). 

f'.ucun de ces tirs ne donna l' inflammation du grisou. 

Les expériences de la galerie n° 2 avaient pour objet l'étude 
d'une inflammation de g risou survenue Je 29 novembre 1947 
au siège St-Charl es des Cha rbonnages du Bois-du-Cazier. 

D'après les déclarations du boutefeu, sept mines de 1 m. 50 

avaient été forées dans Je mur de la couche au pilie r du chan

tier Gros Pierre à l' étage de 835 m. Ces mines é taient d is

posées conformément au croquis figure 4. 

-
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Vue en élévatfon 
éch: .Yzs. 

Fig 4. 

fourneaux 
de 1,50à1.60 

Amorçage 
inveue 

981 



982 ANNALES UES MINES DE BELGIQUE 

L'explosif util isé était la Tri amitc gainée, les charges et 
les amorçages étant : 

Mine l : 4 cartouches, détonateur instantané. 

Mines II à V : 5 cartouches, détonateur à temps 1. 
Mines VI et VII : 5 cartouches, détonateur à temps 5. 

Les détonateurs étaient enfoncés cl ans l'extrémité a rrière 

de la dernière cartouche introduite (amorçage inverse). 

Le boutefeu fit partir les charges qui sautèrent en 3 coups 

dis tincts ; mais entre le second e t le troisième, il se produisit 

une inflammation de grisou q ui brûla g rièvement l'un des ou
vriers se trouvant dans le pilier. 

Après l' accident, l'ingénieur cha rgé de l'enquête, fit les 
constatations s uivantes : 

Seules les charges III e t VII avaient travaillé normalement· 
' elles avaient fractu ré les te rrains sur 1 m. 60 cle profondeur; 

les autres n'avaient fissuré le mur que sur 30 à 40 cm. d'épais
seur. 

On ne put :ependan t re trouver trace clu fourneau 1, les 
a utres é tai ent restés intacts s ur des longueurs importantes : 

85 cm. pour le fourneau Il. 
105 cm. pou r le fourneau IV. 
75 cm. pour Je fo urneau V. 

135 cm. pour le fourneau VI. 

Du fond de la mine V, on retira un peu de matière blanche, 

humide, paraîssant être de l'explosif. 

Nous avons examin é la lig ne de tir (longueur 47 m.) et 

l'exploseur sans trouver le moindre indice qui put faire croire 
à leur intervention dans l'accident. 

Toutefois l'isola nt de la ligne é tait caroonisé s ur toute sa 
longueur, co nséq uence ordinaire de l'exp losion. 

L'analyse chi mique de l'explosif montra que sa composition 

différait très peu de la form ul e normal e. 

Pour nos essais à la galeri e n° 2 (grès dur) , nous avons 

\ 

-
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utilisé la Tri amite non gainée avec amorçage inverse et pro
cédé par coups isolés et par volées, dans les conditions sui

vantes : 

Tir 1 : 
1 trou cle bouchon, 5 cartouches, déto temps 1, bourrage 

4 cm. 
2 trous de bosseyement à 46 et 38 cm. de la face librer 

4 cartouches, détonateur temps 3, bourrage 7 cm. - T eneur 

en méthane 7,25 %. 
Tir 2 : 

2 trous de bosseyement à 30 cm. de la face libre, 5 et 6 car

touches, détos temps 1 et 3, bOLirrage 3 et 10 cm. - T eneu r 

en méthane 9,0 %. 
Tir 3: 

1 trou de bouchon, 4 cartouches, pas de bourrage, vide 

entre la charge et l'orifice 96 cm. - Teneur en méthane 

8,75 3 . 
T ir 4 : 

l trou de bouchon, 5 cartouches, bourrage 22 cm. -

T eneur en métha ne 8,25 %. 
Tir 5 : 

2 trous de bosseye men t à 27 cm. de la face libre, 4 et 5 

cartouches, détos temps 1 e t 3, pas de bourrage, vide entre 

la charge et l'orifice 25 et 19 cm. ( les 2 trous sont forés en 

terrains très fissurés). - T eneur en méthane 8,75 %. 
Tir 6: 

2 trous de bosseyement à 42 cm. de la face libre, 7 et 3 

cartouches, dé tos à temps 1 e t 3, pas de bourrage, charges 
affleurant l'orifice des trous . - T eneur en méthane 9 %-

Tir 7 : 
2 trous de bouchon, 4 et 5 cartouches, détos à temps 1 et 2, 

pas de bourrage, vicie entre la charge et l'orifice 54 cm. -

Teneur en méthane 9 %. 
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Dans aucun cas, il n'y eut inflammation du grisou. 
En résumé, les 65 expériences réalisées en 1947 ont donné 

des résultats négatifs. 

Dans la. galerie n° l (terrain schisteux), chaque tir produi
sait beaucoup de poussières fines qu'on retrouvait en nuage 
persistan t à proximité du front et en dépôt sur le soutènement. 

Il Y a lieu de se demander si ces poussières stériles ne 
jouent pas le même rôle que la matière gainante, soit une 
action immunisante contre l'inflammation du grisou. 

On n'observe ri en de semblable dans la galerie n° 2 ( grès 
dur); pour ce motif, nous y ferons dorénavant toutes nos ex
péri ences de tir en gri sou. 

V. Recherches sur les détonateurs à temps. 

L'extension du tir à temps justifie ces longues et minutieu
ses recherches que nous effectuons chaque année sur les déto
nateurs. 

Nos vérifications portent tout sp_écialement sur la sensi
bilité des amorces et la régularité des départs, deux facteurs 
déterminants de l'exécution correcte du minage. 

On trouvera ci-après les résultats d'expériences effectuées 
sur deux fabrications. 

a) Détonateurs de la « Nobel Explosives Cy " de Glasgow. 

Les détonateurs à temps de ce tte firm e on t déjà été étudiés 
en 1945 et leur emploi a été autorisé par une décision de la 
Direction générale des Mines. 

Néanmoins, pour parer à un défaut de sensibilité des amor
ces, nous avions es timé util e de li mi ter le nombre de déto
nateurs insérés dans le circuit cle tir. 

Des modifications apportées au sertissage des conducteurs 
.e t à la composition de l'amorce motivèrent un nouvel examen. 

Dans la fabricati~n nouvell e, les conducteurs pénètrent par 

-
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un bouchon de néoprène de 10 111111. de longueur emprisonné 
par éc rase111ent et matriçage du tube de cuivre (voir fig. 5). 

Fig. 5. 

Ce bouchon est pe rcé d'une ouverture livra.nt passage aux 
deux conducteurs. (Dans les détonateurs examinés en 1945, 
les conducteurs étaient sertis dans un bouchon cle plomb.) 

Nous avons procédé aux recherches suivantes : 

t '· Détermination du courant minimum d'allumage. 

Un courant de 1 ampère suffit pour écarter l'éventualité de 
ratés. Pour cette intensité, la première fabrication étudice 
en 1945 avait donné des ratés. 

2° Vérification de la régularité des départs. 

Elle a é té faite d'après le procédé habituel : enregistre
ment à l'oscillographe des ondes sonores émises par les dif

férents retards. 
Nous avons utilisé au total 74 détonateurs : 16 à retard 1, 

14 à retard III, 15 à retard V, 14 à retard Vil et 15 à retard IX. 
Le courant a été réglé sys tématiquement en-dessous de 1 

ampère c'est-à-dire, entre 0,79 et 0,92 ampère. 
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Nous indiquons ci-après les résultats globaux de cette 
vérifica tion (Tableau IV). 

TABLEAU IV 

D élos il retard 

111 V VII 1:\ 

Moyenne des retürds 0,52 1 1 .• 11 4 2,599 3.421 -1.398 
Retard müximum 0.600 1,300 2,750 3.500 ,1,5 21J 

Retard minimum 0,.125 1.340 2.440 3.3(io 1.290 
Ecart entre les 

extrêmes 0, 175 0, 160 0,3 10 0, 140 0,2)0 

Ecart maximum a,·ec 

la moyenne 0 ,096 0 ,086 0. 159 0,0ï9 0, 122 

Décalage Retard 3 minimum - Retard 1 mnximum O,ï·I 

minimum » 5 » » 3 » 0.9LI 

en tre les » 7 » » 5 » 0,6 1 

retards » 9 » » 7 » O.ï9 

Ces chiffres sont affectés d'une dispersion moindre que 

celle constatée en 1945. 

3° Vérification de la résistance du sertissage. 

Pour procéder à cette épreuve, nous avons utilisé un étau 
fait de deux pièces de bois articulées autour d'une charnière. 

Le détona teur é tant serré dans l'étau, un opérateur exer
çait un effort de traction sur les conducteurs. 

Vingt détonateurs ont été soumis à cette épreuve. Chaque 
fois il y a eu rupture des conducteurs, mais sans explosion 
du détonateur. . 

4° Epreuve d'étanchéité du sertissage. 

Dix détonateurs sont restés immergés pendant 21 heures 
sous 2 mètres· d'eau. On constata ensui te que ni la résistance 

ohmique, ni la sensibilité au courant d'allumage n'était modi-
fiée. 

l 

·-· 

>. 

-") 
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Quatre détona teurs connectés en série ont explosé sous un 
courant de 0,88 ampère, les six autres pour un courant de 

0,89 ampère. 

CONCLUSION 

Les essais auxquels nous avons procédé montrent que la 
nouvelle fa.brication des détona teurs à temps de la ,, Nobel 

Explosive Cy " est supérieure à celle étudiée en 1945. 
En conséquence, les détonateurs du nouveau type qu'on 

peut désigner par détonateurs à bouchon de néoprène peu- , 
vent être utilisés en lieu et place des détonateurs à bouchon 
de plonib agréées en 1945. li faut néanmoins maintenir l'in
terd iction d' utiliser simultanément dans le même circuit des 
retards pairs et impairs, mais pour ce qu i est du courant mi-

, nimum de tir, nos essais ont montré qu'un ampère suffit pour 
effec tuer un tir sans ratés. 

b) Détonateurs de la firme Dupont de Nemours. 

Ces détonateurs sont fab riqués en onze numéros de 0 à X, 
ceL~x-ci indiquant le délai qui s'écoul e entre le lancé du cou

rant et \'explosion. 
Nous n'avons pu les proposer à l'agréation de la Directioi:i 

générale des Mines pour les mo tifs suivants : longueur exa
gérée des tubes de cuivre, irrégularité des départs et déla is 
cxaaérés pour les reta rds· supérieurs au n° V. 

b l 

Nous indiquons ci-ap rès les longueurs des tubes pour 4 re-

tards 
N° du reta rd Longueur du tube 

en mm. 

V 70 

VII 85 

IX 105 

X 120 
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Le détonateur retard X est presqu'aussi long qu'une ca r

touche d'explosif. 
La détermination des temps d'explosion a condui t aux 

résultats indiqués dans le tableau V. 

TABLEAU V 

Retard Ecarl cnlrc 

N° des moyen Relurd Rcturd moximum 

relotds en secondes m:nimum muximum cl minim 11 111 

l 1,14 0.93 1,23 0.30 

Il 2.28 2 , 11 258 0 .• 17 

11 l 3.33 2 ,90 3 .56 o .66 

IV 4 .S3 4,27 ·1·74 o, r-
V 6,45 5 ,Ô 1 7,20 1,59 

1 

Vl 8,25 7.8 8.9 1, 1 

Vil 10( 9.8 10,2 0 •. 1 

Vlll 12 11 ,2 12.8 1,6 

IX 14,2 13,6 15.0 1,. 1 

:\ 16.5 15,8 J7,2 i ·· I i 
Ce tableau montre 

1° que les écarts entre les retards excèdent 1 seconde, de 
telle sorte que le retard V déjà est supérieur à 5 secondes, 
délai que nous estimons ne pouvoir ~tre dépassé, clans les 
mines grisouteuses ôu poussiéreuses. 

D'ap rès certains techniciens anglais, la durée totale du 
sautage ne devrait 1i;ême pas dépasser 4 secondes (Colliery 

Guarclian du 3 octobre 1947). 

2" que la dispersion des temps d'exp losion pour un même 
reta rd èst de l'ordre de 1/ 2 seconde pour les n° II à IV, et 
même de plus d 'une seconde pour les étages V à X. On 
ne peut donc pas considérer que les mines amorcées d' un 
même retard sauteraie nt en même temps lors d'un tir en 

-
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grande vo lée. Le risque de culots non explosés et d'aba
tage incomplet est clone beaucoup plus grand qu'avec les 
types auto risés jusqu'ici en Belgique. 

B. - ETUDE DU PROCEDE CARDOX. 

Ce procédé uti lise comme on le sait la vaporisation de l'aci
de carbonique liquide pour fragmenter les roches de dureté 
moyenne : charbon ou schiste. Dans certains cas, il peut clone 

êt re substitué aux exp losifs. 

Le tube d'acier qu'on introduit dans le trou de mine, ren
ferme l'acide liquéfié et une cartouche chauffante; l'une de 
ses extrémités est fermée pa r un disque d'acier calibré. 

La combustion vive de la cartouche sous la pression élevée 
régnant clans le tube donne naissance à une onde de choc qui 
se propage dans le fluide et rompt le disque de fermeture. 

L'acide carbonique se répand alors dans le fourneau et 
dans les fissures avoisinantes et provoque par sa vaporisation 

insta ntanée la fragmentation du massif. 

Déjà en 1936, les tubes Carclox avaient fait l'objet de re
cherches à l' Institut National des Mines et leur utilisation dans 
les mines grisouteuses ava it été autorisée par une décision 
cle la Direc tion générale des Mines. ( 1) 

La faveur des exp loitants pour le procédé ne se manifesta 
néanmoins qu'à partir de 1946. 

Nous avons saisi cette occasion pour faire de nouvellas 
expériences qui se justifiaient d'ailleurs par certaines modifi
cations apportées à la cartoucJ1e chauffante. 

En 1936, cette cartouche était amorcée d'un inflammateur 

( 1) On trouvera à la page 34 du Ra pport sur les travaux de 1936, Annales 
des Mi nes de Belgique, Torno XXXVIII, Année 1937, une description détai llée 
011ec croquis du tube Ca rd ox. 
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à masse pulvérulente et renfermait un mélange composé com

me suit : 
Chl ora te cl e sodium ........... ... . 
Nitrate de soude 
Paraffine 
Soufre 
Charbon 

72 

15 

8 
2 

3 

Les tubes tirés en plein grisoi.t n'avaient donné l' inflamma
tion que moyennant la réalisation simultanée des conditions 
anormales suivantes : 

a) absence totale d'acide carbonique; 

b) augmentation de la charge cle la cartouche chauffante 
(200 gr. au lieu cle 100 gr.); 

c) réduction de l'ép,aisseur du disque de fe rmeture à 1,3 mm. 
alors que le disque le plus mince prévu par le fabricant 
avait 3,6 mm. d'épaisseur. 

Dans les conditions normales de chargement, l'acide libéré 
crée devant la flamme de la cartouche, une atmosphère as
phyxiante s'opposant à la propagation de cette flamme au 
mélange grisouteux. 

Le tube Type B-37 étudié en 1947 est anal9gue en principe 
à celui agréé en 1936. Le disque de fermeture a soit 2,78 mm. , 
soit 3,57 mm. d'épaisseur; suivant les cas, sa rupture se pro
duit pour une pression statique de 1.890 ou de 2.362 kilos 
par cm2. 

La cartouche chauffante d'un poids total de 100 gr. ren
ferme 80 gr. d'un mélange combustible au perchlorate dé
nommé ,, Heatox D " ainsi qu'une amorce constituée par un 
fi l en nichrome noyé dans un mélange de chl orâte de potasse 
et de charbon. 

· Comme nous l'avons dit précédemment, les modifications 
:apportées à la cartouche cha~1ffante étaient la raison majeure 

t / 
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pour laquelle nous es timions utile de procéder à une nouvelle 

étude. 
Des essais pré liminaires effec tués sur la cartouche chauf

fan te seule montrèrent qu 'elle ne pouvait être allumée à l'air 
libre. Nous avons porté jusqu'à 175 volts, la tension appliquée 
à l'amorçage électrique sans obtenir l'allu!lrnge. 

D'.après le fab_ricant, la mise à feu n'est possible que si la 
matière combustible es t confinée clans des conditions analo
gues à celles existant au moment d'un tir normal. 

Nous avons pu cons tater en effet (voir taqJeau VI) que le 
fonctionnement du tube Carclox dépend de la quantité d'a::icle 
carbonique introdui te lors clu chargemen t. 

Poids d'acide 
carbonique 
.. en (l' i. 

609 

-195 

39ï 

0 

Tableau VI 

Conslalalions 

Le disque de fermeture esl emgorté . b 
carlouche est enlièremenl brùlée. 

Idem. 
Le d isque n'est pas cisaillé : b ca rtouche 
est néanmoins complètement b~o l ée. 

Idem. 
Idem. 

l e disque n 'esl pns c!sa il lé : la rnrlouch c 
est indemne. 

Idem . 

Ces constata tions résultent de 20 expé riences; onze d'entre 
elles ont été effectuées dans le grisou et notamment cel les 
(au nombre de quatre) pour lesquelles il y a eu rupture ctu 

disque. 
Pour ces expériences, le tube était placé horizontalement 

clans l'axe de la chambre d'explosion de notre ga lerie expéri-

I 
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mentale, c'est-à-dire clans une atmosphère grisouteuse ren
fermant 9 % de méthane. 

Dans aucun cas, il n'y a eu inflammation du grisou. A la 
suite de ces expériences, l'emploi du tube Cardox type B-37 
a été agréé par la Déci.sion 13 D/ 6167 du 11 juin 1947 de la 
Direction générale des Mines. 

C. - ETUDE DU MATERIEL ELECTRIQUE 
ANTIGRISOUTEUX. 

Appareils électriques antigrisouteux. 

Au cours de l'année 1947, no1:1s avons examiné et proposé 
à l'agréation de la Direction générale des Mines, 40 apparei ls 
électriques, soit : 12 moteurs, 2 transformateurs, 3 disjonc
teurs-inverseurs, 13 coffrets de commande, 1 haveuse, 2 per
fora trices, 3 boites de jonction, 1 lampe électropneumatiq ue 
avec ampoule à vapeur de mercure, 1 armature pour éclairage 
par tube fluorescent, 2 ohmmètres à pile sèche. 

Parmi ces appareils, certains présentent des particularités 
de construction favo rables à la sécurité; nous les mention
nons ci-après avec quelques détails. 

1) Transformateur au quartz type G. 406.l de la firme 
Merlin de Grenoble présenté pour agréation par la Société 
Anonyme ,, Elec tromécanique " de Bruxelles. 

La puissance normale de cet appareil est de 150 KVA et 
les tensions primaire et secondaire sont respec tivement de 
5.000 et 550 vo lt. 

Les organes électriques sont logés clans une cuve en tôle 
souciée de forme para llélipipèdique clans laquelle l'espace 
libre est rempli presqu 'enti èrement de sable pur· ou quartz en 
grains calibrés. 

Cette particularité exclut la possibilité d'explosion toujours 
à redouter lorsque le diélec trique est de l'huile donnant par 
échauffement des vapeurs combustibles. 
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Pour accé lérer l'évacuation des ca lories à partir des enrou
lements, des écrans métalliques cle grande surface sont inter
ca lés clans les bobinages et prolongés jusque dans les ondu
lations de la tôle formant la partie latérale de la cuve. 

Pour faciliter le placement des organes intérieurs et des 
écrans ainsi que le remplissage par le quartz, les noyaux ma
gnétiques sont disposés horizonta l~ment et les écrans verti-

calement. 
(\ua tre recra rcls avec cr lace de 8 mm. d 'épaisseur sont pré-

'<- b b • 

vus cl ans la partie haute de la cuve pour examen du ni veau 

de sable. 

2) Cofüets de commande à distance. - Nous avons exa
miné deux ap pareils de ce genre, construits par des firmes an
a laises et des tinés à l'alimeritation d'engins suj ets à de fré-
o 
quents déplacements : perforatrices, haveuses, c harge~ses, 

etc. 
La commande à distance en courant triphasé d'un engin 

mobile exige l'emploi d'un câble souple sous gaine cle caout
chouc à cinq conducteurs : trois conducteurs cle puissance 
établissant do nc la liaison entre la source cle courant et le 

· moteur, un fil pilote et un fi l cl e terre. 
La connexion du câble s'opère tant à la machine qu'au cof

fret, par l'intermédiaire d'une prise de courant à fi che, celle-ci 
renfermant so it quatre tiges, soit quatre douilles auxquelles 
aboutissent les 3 conducteurs de pui ssance et le fil pilote. Le 
fil de terre lui , est relié aux masses des fiches terminales. 

Quand le câble est en service, la carcasse de la machine 
réceptrice se trouve donc en liaison par_ le fil de t~rre avec 
celle du coffret que nous supposerons mise au sol cl un e ma-

nière efficace. 
- Le circuit de contrôle qui doit assurer la mise en marcl;e et 
l'arrêt du moteur, ainsi que la protection contre les c iocs 
élec triques es t alimenté à basse tension par un transformateur. 
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Ce circuit est composé du fil pilote, du fil de terre, d'un relai , 
d'un interrup teur et se ferme par les carcasses du coffret et 
de la machine. Le transformateur et le relai se trouvent dans 
le coffre.t de commande tandis que l' interrupteur est placé 
dan3 l'enveloppe du moteur. 

La fe rmeture du circuit par cet interrupteur amène l'exci
tation du relai, qui commande l'enclenchement du di sjoncteur 
d 'où mise en marche du moteur. 

L'arrêt résul te de la manœuvre inverse, c'es t-à-dire de 
l'ouverture du circuit de contrôle. Celle-ci se produit égale
ment lorsqu'on retire, sans autre précaution, l'une des fiches 
cles prises de courant. 

Il est donc impossible d'utiliser la machine (haveuse, per
foratrice, etc.) lorsque sa masse n'est pas mise à la terre. 

Lorsque le contact des fiches clans les prises de courant 
n'est pas franc (ce qui peut résulter de l'empoussièrage des 
organes) ou en d'autres term es, lorsqu'une résistance parasite 
est introdui te clans '1e circuit contrôle et par conséquent dans 
le fil de terre, le relai n'est plus excité au taux voulu et le 
disjoncteur n'est pas enclenché. 

La machine réceptrice ne peut donc recevoir clu courant, . 
lorsque sa masse n'est pas reliée franchement à celle du cof
fret. 

Le système de contrôle à distance, tel que nous venons de 
le décrire protège donc le personnel contre les chocs électri
ques pouvant résulter d'une mise accidentelle sous tension 
des organes accessibles de la machine. La protec tion serait 
cependant imparfaite si un court-circuit s'établissait dans le 
câble ~ntre le fi l pi lote et Je fil de terre. La fermeture perma
nente du circuit de contrô le maintiendrait en effet le disjonc
teur enclenché que la fiche terminale du câble soit ou non 
retirée de la douille placée sur la machine. (Rappelons que 
cette fiche renferme des bornes aisément access ibles lorsque 
le câble es t déconnecté.) 
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La firm e Hugh Wood a paré à cc danger par la disposition 
représentée à la fi gure 6. 

Colrret de commande 
f •.... '.IJ.. --·--·---- ----·-----, 

1 u· Câble ô 5 condudeuu ' . . i M r ! achine 

R D : f· 1 ,ih<?~~~!~:-~~~2 
- -· .. ... -- . q) 3 . llf : 1 

1 

1 
1 
1 

• de pu11ronce 1 ~ j 
1 1 

'--~~c~~~~~--· : 
: 1 

'--~~~~-~~~~----· 1 
! m oteur ! 
1 
1 

' 

. i 
: b) fil pilote Li 
1 fl i r~I 1 c) i de terre : 1 o 

1 

l- ----- ----· - · - - · ---- -- -· - -
1 

L---- --- - -· ... ..J 

flg. 6. 

Le circuit de con trôle comporte maintenant deux redres
seurs r1 et r2 (type oxymétal) l'un clans la machine, l'autre 
cl ans le coffret. 

Lorsque l'i ns talla tion est en service, le relai R1 est excité, 
Je relai R2 ne l'est pas. (C'est le cas schématisé dans la figu
re). Le relai R1 reçoit en effet le courant ondulé (une demi
onde par période) que laisse passer Je redresseur ru tandis 
que le relai R2 ne reçoit aucun courant, son circuit d'alimenta
tion renfermant en effet deux redresseurs r1 et r2 connectés en 
opposition. 

L'excitation et la 11 0 11 excitation du relai R3 du disjoncteur 
sont concommittante.s de celles du relai R, et fonction par 
conséquent de la position de l'interrupteur 1. La manœuvre 
de cet interrupteur amène ou supprime donc l'alimentation du 
moteur. 

Lorsqu'i l se produit dans le câble, un contact entre le fi l 
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pilote et le fil de terre, le redresseur r 1 devi ent inopérant et le 

courant ondulé passant par Je red resseu r r
2 

excite le rela i Rz 
qui ouvre le circuit du rela i R1 , d'où déclenche ment du dis
joncteur et arrêt de la machine. 

Le circui t de contrôle est a limenté par un transformateur 

auxilia ire T 2 qui abaisse à 24 volts la tension du réseau. 

L'installation comporte aussi un condensateur C qui a pour 

offi ce d'absorber les extra-courants de. rupture et de réduire 
les chances d 'inflammation du gri sou pa r le circuit de contrôle. 

Les coffrets de manœuvre anglais possèdent généralement 
en plus un dis positif de protection contre les pertes à la terre 

(co re-bala nce); celui-ci n'est opérant que si le poin t neutre du 

transformateur d'alimentation est mis à la terre, pratique qui 
n'est pas de règle en Belgique. 

Il est cons titué par un anneau magnétique sur lequel sont 

disposé trois bobines insérées dans chacune des phases et 

une bobine rela i. Lo rsque les phases sont parfaitem ent équili

brées, il n' y a pas de flu x magnétique dans le noyau. Mai s si 

clans ta parti e du réseau située en aval du coffret, une phase 

vient à ê tre mise à la te rre, le déséquilibre des courants en

gend re alors clans le noyau magnétique un flux. Celui-ci pro

duit un courant dans la bobine rela i, lequel provoque te dé

clenchemen.t du disjoncteur par le jeu d'un relai auxilia ire. 

3) Perforatrices. - Il s 'ag it de perforatrices rotatives utili

sables dans le charbon e t le schis te tendre et cons truites par 

les firmes,, Victor Proclucts " de W a llsend-on-Tyne et,, Hugh 
W ood " de Gateshead-on-Tyne. 

Ces machines sont pourvues d 'un moteur asynchrone avec 

rotor à cage d'écureuil alimenté sous la tension soit de 125, 

soit de 220 volts à 50 périodes. La vitesse du moteur est gé

néral ement de 3.000 tours/miriute e t celle-ci est réduite par 

un sys tème d' eng renages planétaires à une valeur compatible .... 
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avec le fonctionnement norma l d 'àttaque, c'est-à-dire com

prise entre 300 et 500 tours. 

La fi rm e ,, Victor Prod ucts " prévoit sur certaines de ses 

machi nes, un moteur a limenté sous la fréquence 150 et tour

nan t à 9.000 tours/ minute. Dans ce cas, le courant triphasé 
es t fourni par un tra nsformateur rotatif p lacé dans le coffret 

de commande e t a limenté sous la fréquence normale (50 pé

riodes ). Ces perforatrices sont pot.trvues de la commande à 

d istance; l'a limentat ion est clone sus pendue dans le cas d'un 

circ uit de mise à la terre défectueux. 

4) Ohmmètres à pile. - Ces appareils sont destinés à la 

vérification des circui ts de tir. La source de courant est cons ti
tuée par des é léments secs, a nalogues à ceux utilisés dans les 
lampes de poche. 

Les o rganes sont protégés par une enveloppe de bakélite 
e t l'appareil est transporté clans une pochette en cuir, ajourée 

de telle façon qu 'on peut sans gêne a ucune, exécuter toutes 

les manœuvres et lectures sans retirer l'appareil. 

L'étincelle de court-circui t n'allu me pas le mélange air- gaz 

d 'éclairage, plus inflammable cependant que n'importe quel 

mélange g risouteux. 

La sécuri té de ces a ppareils réside dans le fait que les 

tensions et in tens ités mises en jeu sont extrêmement faibles. 

Deux appareils de ce genre ont été agréés par les décisions 

13 E/7099 du 24- 12- 1947 et 13 E/7104 du 9- 1-1 948 de la 

Direction générale des Mines. 
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D - RECHERCHES 
SUR L'INFLAMMATION DU GAZ TONNANT 

DANS LES LAMPES ELECTRIQUES PORT A TIVES 

(2de note). 

a) Rappel des recherches antérieures. 

Nous avons signalé clans notre Rapport sur les travaux de 
1946 (Annales des Mines de Belgique, tome XLVII , pages 74 
et suivantes) les incidents motivant ces recherches. 

Dans les lampisteri es d'un charbonnage du Bassin de Char
leroi, cieux explosions se sont produites à 15 jours d' interval
le, dans une lampe portative à accumulateur alcalin au mo
men t où l'on allumait l'ampoule par rotation du couvercle. 

Une explosion· de ce genre nécessite évidemment la réa li
sation de deux conditions : 

~ J 0 forma tion d'un mélange tonnant . à l' intérieur de la 
lampe; 

2° production d'une étincelle électrique capable d'allumer 
ce mélange. 

La première a fait l'objet en 1946 de recherches nombreu
. ses d'où ressortent les constatations suivantes : 

Si le régime de charge de ·1•accumulateur est maintenu au 
taux indiqué par le cons tructeur et si la lampe reste ouverte 
(tête séparée du pot) pendant un temps suffisamment long, 
disons 3 heures, après la fin de la décha rge, il n'existe pas de 
mélange inflammable à l' intérieur de la tête au moment de · 
l'allumage. . 

Ceci suppose évidemment que les soupapes placées sur 
l'enveloppe de l'accumulateur sont parfaitement libres de 
~'o uvrir pour assurer l'évacuation du gaz hydrogène libéré 
pendant la charge. 

Il est d'usage de ne retirer ces soupapes que pour l'intro
duction de l'électrolyte, mais rien ne dispense les préposés 

I 

J ... 
• 

L 
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aux lampisteries d'en vérifier périodiquement I~ fonctionne-
111 en t. 

On n'obse rve, dans la tête de la lampe, la P.résence d'hy
drogène en quantité app réciable qu'après un chargement 
exagéré, soit que la durée et l' in tensité du courant de charge 
aient été notablement supérieures à. celles indiquées par le 
fabrica nt, soit que le même acct~mulateur ait subi deux char
ges normales successives sans décharge intermédiaire. 

En ce qui concerne la période de décharge, nous avons pu 
met tre en évidence le caractère explosif de l'atmosphère in
terne de la lampe, dans le cas d'une décharge poussée à l'ex
trême (ampoule à peine incandescente) . Nous avons pu le 
fai~e également sur une lampe main tenue fermée longtemps 
après l'extinction de l'ampoule, 2 1 h. 30 clans un cas et 30 h. 
clans un autre. 

En résumé, la présence d'un mélange explosif à l'intérieur 
d'une lampe élec triq ue portative exige semble-t-il, des condi
tions d'utilisation et d'entretien tout à. fait anormales. Dans 
celles-ci, il faut comprendre également l'emploi de batteries 
dont les plaques seraient appauvries en matières actives et 
incapables de ce fai t, d'absorber et de retenir les gaz cl 'élec
trolyse. 

Mais comme nous l'avons dit antéri eurement, pour qu'il y 
ait explosion, il fa ut aussi l'in tervention d'une étincelle ou 
d'un arc électrique. Si on exclu t Je contact franc entre les bor
nes de l'accumulateur ou entre les pièces constituant le cir
cuit d'a limentation, il ne reste que les manœuvres d'allumage 
ou d'extinction comme source poss ible d'étincelles à l'inté
rieur de la lampe. 

b) Essais d'inflammation du gaz tonnant par les étincelles 
d'accumulateurs. 

Lorsque Ja rupture du courant débité par un accumulateur 
se fa it entre lames élastiques en laiton au se.in même d'un 

-
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mélange d'hyd rogène et d'oxygène, l' inflammation se produi t 
pour d~s intensités rela ti vement fa ibles, qui sont fonct ion cle 
la composition du mélange et etc la tension à circuit ouvert 
cle la source. 

En ut ilisant cles batteries au plomb, nous avons observé 
jad is l' inflammation pour les in tensités et tens ions minimum 
indiquées ci-après : 

0,7 ampère, 6 vo lts (3 é léments en séri e), mélange à 66,66 
3 d'hydrogène et 33,33 % d'oxygène 

et 

1,85 ampère, 4 volts (2 é léments en séri e), mélange à 
29,33 % d'hydrogène et 70,67 % d'oxygène. 

Nous avons fa it des expé riences du même genre avec une 
batterie alcaline de lampe (2 éléments) . Les intensités et 
tensions minimum allumant les mélanges tonnants ont été 
alors notées comme suit : 

2,0 ampères, 2,6 volts, mélange 66,66 % d'hydrogène et 
33,33 3 d'oxygène, 

et 

1,6 ampère, 2,6 vo lts, mélange 33,33 3 d 'hydrogène e t 
66,66 % d'oxygène. 

Les valeurs minimum du débit ayant enfl ammé le gaz ton
nant, soit 1,85 ampère (accumula teur acide) e t 1,6 ampère 

(accumula teur alcalin ) sont du même ordre q ue la consom

mation cle certaines lampes portatives tandis que les tensions 
correspondantes 4 et 2,6 volts so nt les maxima admis en Bel
g ique. 

Néanmo ins, le dispositif utilisé (2 lames élastiques au 
sein du mélange) ne rappelle en rien les organes de rupture 
couramment uti lisés p our l'allumage et l'extinction de l'am
poule. 

Pour cette ra ison, il nous a paru intéressant de refaire cles 
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-
essais d' inflammat ion clans des conditions identiques à celles 

c.le la réali té. 
Nous avons utilisé d'abord un e lampe portative à pot cir

culai re q ue nous avions modifiée de la manière suivante. 
L'ampoule et son globe de protection étaient enlevés; deux 
conducteurs re li és aux connexions intérieures de la lampe 
permettaient soit cle charger, soit cle décharger la batterie 
sans qu 'il fut nécessa ire cle séparer le couvercle clu pot. 

L'expé rience cons is tait à établir ou couper le courant par 
les manœuvres normales d'allumage et d'extinction cle l'am
poule. 

Les circuits étaient donc réalisés conformément au schl'.·ma 
de la figure 7. 

L'accumula teur ( A) placé dans le pot (P) avec tête ou co11-
vercle (T) est connecté pa r les conducteurs (c) et (c') a11 

Hz 
II 

c 
s L2__~! . . ,1 -

-v~C 
1 

Fig. 7. 

-c' 

commutateur (C) . Suivant la position de ce commutateur, 
l'accumulateur est en cha rge sur Je circuit (1) comportant une 
source (S) de courant continu, un e résistance (R ,), un ampè-
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remètre (Ai) ou en décharge sur le circuit ( Il) c·o mposé d 'une 
résistance (R2 ) et d'un ampèremètre (A

2
). 

En faisant tourner le couvercle (T), on produit la rupture 

du courant 'dans le gaz libéré, soit penda nt la charge, so it 
pendant la décharge. 

En cas de non infl ammati on par cette é tincelle, on . vérifie 

à l' a ide de la bougie (B) raccordée à une bobine d 'induction 

à haute tension (non représentée au croquis ), l' inflammabi
li té de l'atmosphère in ~erne de la lampe. 

La lampe soumise aux essais provenait de la Société belge 
d 'Applications é lectriques. Cette lampe es t pourvue d'un ac

cumulateur alcalin de 15 ampères-heure. L'assembl age de la 
tê te s ur le pot se fait par un fil etage de 2 1/ 2 fil e ts . 

L'interruption du courant se fait entre les bornes de l'accu

mulateur e t d es secteurs encas trés dans le disque d'ébonite 

formant le fond supérieur de la tête. Ces bornes e t secteurs 

sont en acier; les surfaces de contact sont légè rement arron
dies pour les premières, rigoureusement pla nes pour' les se-
conds. . 

La capacité de chargement es t de 22,5 Amp./ heures. · 

Nous avons procédé à sept expériences , soit sept charge
ments alternant avec sept décharges. 

L'intensité du courant a va rié pour les premiers de 2 à 
3,5 ampères, pour les secondes de l , 15 à 4 a mpères. 

Périodiquement ( toutes les 2 ou 3 heures), a lors que l'ac

cum ulateur était soit en charge, soit en décha rge, ou inter

rompait le courant par rotation de la tête, soit chaque foi s 
vingt ruptures alternant avec v\ngt fermetures. 

Dans aucun cas, cette manœ uvre n'a provoqué l'explosion 

du gaz stagnant dans la tê te, au-dessus de l'accumulateur, 

mais il faut ajouter que ce gaz n'était pas toujours inflamma
ble. 

IXSTITU'.r NATIONAL D ES ?.11!\ES, A ~-R.BIERIES 1003 

La vérification à la boug ie (étincelle à haute tension) n'a 

donné en effet l'explosion que dans les cas suivants 

1) après 15 heures de chargement à 2 ampères; 

2) après 11 h. 30 cle -chargement à 3 ampères; 

3) après 4 heures cle chargement à 3 ampères; 

4) après 6 heures de chargement à 3 ampères; 

5) après 8 h. 15 de chargement à 3,5 ampères; 

6) après 3 h. 30 de chargemen t à 4 ampères; 

7) après une longue décharge réglée d'abord à 1,25 am

père. 

L'explosion a pû être a llumée par la bougie 24 heures après 

le début de la décharge, a lors que le courant débité était de 
0,25 ampère. Un courant aussi faible ne pouvait pas allumer 
le gaz. 

Nous avons noté ce-ttc expérience parce qu'elle confirme 

qu'une longue décharge jusqu'à épuisement de la ba tteri e est 
favo rable à l'accumulation de gaz inflammable dans la lampe. 

8) ap rès une décha rge exagérée de 40 ampères/heure. 

Il n'y a .donc eu un mélange inflammable dans la lampe que 

pendant le chargement, ou après une décharge exagérée, ma is 

même alors, avant l'essai d' inflammabilité par la boug ie, il 

avait é té impossible de réaliser l'allumage par rota tion de la 

tête bien que dans la to ta lité des cas, le débit eût été au moins 
égal à celui ,d'une lampe portative. 

Ces expériences nous a utorisaient à conclure que les ma
nœ uvres d'allumage et d'extinction étaient inaptes à provo
q uer l'explosion interne. 

T outefois, on pouvait aussi se dema nder si ces résultats 

négatifs n'étaient pas d ûs s implement au fait que la composi

tion du méla nge existant clans la lampe ne présentait pas l'ap

titude maximum à l' inflammation par les é tincelles d 'accumu
la teur. 

Cette composition , nous ne la connaissions pas et il n'éta it 
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pas ques tion de la déte rminer par analyse, car le prélèvement 
d'un échantillon par l'un ou l'autre procédé aurait été accom
pagné d'une rentrée d'air dans la lampe. 

Nous avons été amenés ainsi à poursuivre nos recherches 
à l'aide cle dispositifs d'interruption des lampes po rta tives, 
ma!s placés maintenant clans un mélange de éomposition bien 
connue. ' 

Nous avons réa lisé à ce tte fin les appareils représentés aux 
figures 8 et 9. 

Dans le premier (figure 8) , deux bornes ( B) (une seul e 
es t visible sur le croquis), montées sur un disque (D,) en 
ébonite et réunies par un e connexion métall ique s'appuyent 
sur deux secteürs s,· et S" noyés cl ans un disque D

2 
égale-

r 

ment en ébonite. Ces organes proviennent d 'une lamp1: porta
tive à pot circulaire et font office d'interrupteur. 

1 :\S'l'l'l'U'I' :\ATIO:\Al. 01:s )1 DES, A F JL\)!EflH:s 1005 

Aux cieux secteurs sont conn ec tés deux conducteurs c et c' 
formant circui t avec une batterie d'accumulateurs alcalins 
(A ) , un ampèremètre ( A111 ) et une résistance de réglage (R). 

Lorsqu'on fa it tourner le disq ue (D,) par l' intermédiaire de 
la tige (T), le circui t est, suivant la position des bornes, 
ouvert ou fermé et il y a in terruption ou établissement du dé
bit cle la. batterie. 

Tous ces organes sont enfermés clans une boite métallique 
de forme cubique, fe rmée suivant l'une de ses parois par une 
feuille de papier. Sur ·la boite sont placés deux robinets r1 e t 

r" pour la circula tion du mélange gazeux et une bougie d'al
lumage (b) pour vérification de son inflammabilité par une 
étincelle à haute te nsion. 

Fig. 9. 

Le mélange à expérimenter composé d 'hydrogène et d'oxy
gène est préparé cla ns un gazomètre à cloche. 

Le second appareil (voir fi gure 9) est analogue au p'i·emi er, 
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sauf que les pièces de contact sont une vis (V) et une lame 
élastique (L); par la rotation de la vis, on établi t ou rompt 
le circuit. Ce disposi tif es t utilisé clans certaines lampes au 
chapeau; la vis traverse alors le couvercle rec tangulaire placé 
sur le pot. 

Nous avons expérimenté des gaz de compositio~s diverses, 
en faisant varier la tension et l'intensité du courant, la matière 
et l'état des organes de contact. . 

Nos observations sont affecfées d'une forte dispersion; nous 
ne donnerons que les résultats extrêmes. Ceux-ci ressortent 
d'un grand nombre d'épreuves, chacune consistant en ouver
tures et fermetures successives du circuit clans des mélanges 
dont l'inflammabilité était vérifiée après chaque épreuve né
gative par l'étincelle à haute tension de la bougie. 

Pour chaque dispositif d'interruption et chaque mélange 
expérimenté, nous indiquons au tableau VII 

a) la teneur en hydrogène, le pourcentage complémentaire 
représentant la teneur en oxygène; 

b) le courant maximum n'ayant pas allumé le mélange ; 

c) le courant minimum ayant allumé le mélange; 

d) le nombre d'éléments alcalins connectés en série et consti
tuant la source de courant. 

Le dispositif (A) es t utilisé dans les lampes alcalines à 

nJain, à pot circulaire; le dispositif (B) dans les lampes acides 
à main, à pot circulaire; le dispositif (C) dans les lampes 
alcalines au chapeau, l'interrupteur étant placé alors sur le 
couvercle de l'enveloppe restangul aire renfermant l'accumu
lateur. 

Pour les expenences où n'est indiquée que l'intensité ma
ximum n'ayant pas enflammé, il faut comprendre que le cou-· 
rant minimum donnant l' inflammation n'a pas été déterminé. 
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Comme on peut le constater à l'examen du table~u VII, tous 
les courants maxima n'a'yant pas enflammé sont supérieurs 
au'X intensités courantes de nos lampes portatives. 

L'arrêté ministériel du 5 avril 1934 a li mi té en effet à 2 am
pères et 4,5 volts, les maxima d'intensité et de tension des 
lampes dans lesquelles l'interruption du courant d'alimenta
tion s'opère ·dans un espace accessible aux gaz de l'accumu-

lateur. 

Le courant le plus faible ayant enflammé soit 2,75 ampères 
a été enregistré avec le dispositif bornes d'acier s'appuyant 
sur des secteurs d 'acier, celui adopté pour les lampes alca
lines à pot circ_ulaire. Celles-ci. ne comportent cependant que 
deux éléments alors que l'expérience en question a été réali

sée avec 4 éléments en série. 

jusqu'à plus ample information, il y avait donc lie.u de 
conclure qu' il est impossible d'obtenir une explosion dans 
une lampe portative par la seule manœuvre de l'interrupteur, 
même lorsque le mélange stagnant dans la lampe est au maxi
mum d'explosibilité (33 3 d'hydrogène) . 

Mais toutes les expériences précédentes ont été réalisées 
avec des organes d 'interruption normaux : bornes ou vis à 

tête arrondie s'appuyant contre des secteurs plans ou lames 
élas tiques planes. Nous avons expédmenté ensui te les mêmes 
organes dont les surfa~es de contact, uniformes et sans aspé
rité aucune pour les premières expériences, avaient été tail
lées de traits de scie ou coups de burin. 

Nous avons recherché ce que devenaient dans ces condi
tions les courants provoquant l'explosiqn des mélanges ton-

nants. 

Les résultats de nos observations sont reportés au tableau 

VIII. 

-
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TABLEAU VIII 

Courant en ampères 
T eneur en maximum min imum 

1009 

E iectrodes hydrogène n'ayant pas ayiln l Obsef\·ations 

utilisées 

A 

B 

c 

D 

E 

N. B. - Aux 
spéc ifiés dans la 

en % · enflammé enflammé 

32.0 ,., -- .;J 2.75 

33 .0 6.oo 
id . 5 .0 

70 .0 4 .0 

47.5 3 .0 

33,0 2 ,0 2 , 1 

23,2 4,5 
66,o 5 
33,0 5,35 6.25 
3 3 ,0 2.50 2.75 

lettres A ... E correspo ndent 
première colonne du tableau 

3 éléments 
alcalins 

5 id. ,, id. 

3 ici. 
3 id. 
2 id. 

-1 id. 

9 id. 

9 id. 
. 2 id . 

les dispositifs 
VII. 

Avec chaque dispositif, l'inflammation s'est produite sous 
des intensités plus faib les que celles figurant à la 4me colonne 
du tableau VII. 

Le courant minimum ayant enflam_mé avec le dispos!tif C 
(vis d'acier s'appuyant contre une lame d'acier) est même 
devenu très voisin dè l'intensité maximum admise pour les 
lampes portatives (2 ampères). 

La présence d'aspérités aux points de contact facilite donc 
l' inflammation du gaz tonnant pa~ l'étincelle ; on pouvait le 
prévoir à partir des résultats que nous avions enregistrés jadis 
avec les lames élastiques. 

Certains règlements étrangers imposent que la rupture du 
ci rcuit d'alimentation des lampes électriques portatives se 
fasse au contact des surfaces plates ou de faible courbure. En 
réal ité, il en est ainsi ·clans toutes les lampes électriques 
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agréées en Belgique, bien que ce ne soit pas exigé par notre 
règlement de l'éclairage. 

Nous ne savons si les manœuvres d 'allumage et d'extinction 
sont capables à la longue de causer des avaries analogues à 
cel les que nous avons réalisées; il COJ1vient cependant d'atti
rer l'attention des usagers sur la nécessité de faire disparaître 
par rodage ou autre moyen , les traces de grippement q'ui ap
paraîtraient par l'usage sur les surfaces de contact livrant 
passage au courant de l'accumulateur. 

Il semble donc bien qu' il ne faille pas exclure d'une manière 
absolue, l'éventualité d'une explosion intérieure dans une 
lampe portative lorsque . se rencontrent simultanément ces 
deux conditions favorables : dégagement anormal de gaz ton
nant et avaries aux surfaces de contact des organes de rup
tures. 

On écartera it cette éventualité soit en évacuant d'une ma
nière continue le gaz explosif de la lampe, soit en supprimant 
la cause d' inflammation, l'étincelle électrique. 

Le premier procédé nécessite l'aménagement d'évents assu
rant l'échappement du gaz hydrogène ou tout au moins sa 
dilution, facilitée d'ailleurs par son aptitude à la diffusion. 
· 11 existe des évents de ce genre dans la lampe au chapeau 
type Oldham à accumulateur acide dont chacun des deux élé
ments communique avec !'.extérieur par un canal de 95 mm. 
de longueur et 2 mm. de diamètre ménagé clans la paroi laté
rale du boitier. 

On pourrait imaginer une disposition analog ue pour les 
lampes à main à pot circul;ire, mais on hésite quelque peu à 
préconiser une telle solution qui aurait pour effet de permet
tre aux poussières de pénétrer à l'intérieur de la lampe. 

En ce qui concerne la suppression de l'étincelle électrique 
clans le gaz explosif, la solution est a isée pour les lampes au 
chapeau; il suffit de reporter l'interrupteur près de l'ampoule 
même, c'est-à-d ire, sur le projecteur. 

-

1 
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Dans les lampes à main, le couvercle pourrait être immobi
lisé sur le pot et l'alimentation de l'ampoule être assurée d'une 
manière permanente dès la fermeture à la lampisterie. 

Cette solution n'est cependant pas satisfaisante à tous 
points de vue. 

Pour diverses rai sons, le mineur doit pouvoir, par une ma
nœuvre très simple, disposer à volonté de l'énergie lumineuse 
mise à sa disposi tion. De plus, en cas de rupture du verre de 
protec tion et cl c l'ampoule, il est souhaitable que le porteur 
so it à même d'éteind re immédiatement sa lampe pour parer 

au risque d 'une inflammation de g risou au contact du fila
ment incandescent. 

c) Conclusions. 

De cette long ue étude, il ressort : 

t 0 que l'i~1fla111111ation d'un mélange .tonnant clans une lampe 

portative par les manœuvres d'allumage et d'extinction 
nécessite le co ncours de conditions spéciales concernant 
les un es l'accumula tion d'hydrogène (au-dessus de l'accu
mulateur) , les autres l'état des organes de contact. 

2° que la réalisation concomittante de ces conditions est peu 
probable dans le cas d'un e utili sation rationnelle des lam
pes portatives. 

Puisqu'il n'est pratiquement pas possible de rendre l'enve
loppe de l'accumulateur étanche vis-à-vis d 'une flamme c.le gaz 
tonnant, il faut tout mettre en œuvre pour écarte't' l'éventualité 
d'une explosion intérieure, soit : 

a) n'utiliser que cles batteries en bon état, dont les plaques 
pourvues de l'entièreté de leurs matière active, soient 
capables cl'une rétention maximum vis-à-vis des ga.z 
d'électrolyse; 



1012 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

b) veiller au libre fonctionnement des soupapes d 'évacuation 

des gaz libérés par l'électrolyse ; 

c) suivre es indications cl u cons tructeur quant au taux de 

charge des batteries; 

cl) laisser la lampe démontée (tête séparée du pot) pendant 

le maximum de temps que le permet le service de la lam

pisterie. Ce temps ne devrait jamais être inférieur à trois 

heures; 

e) faire disparaître les traces de grippage qui a pparaîtraient 
éventuellement sur les s urfaces de contact des organes de 

rupture. 

Comme nous l'avons dit précédemment, la lampe au cha

peau avec interrupteur sur le projecteur est absolument in

demne du risque cl'explos io.n interne. 

Nous pouvons clone indiquer comme mesure radicale, 

l'adoption généralisée des lampes de ce genre, remarquables 

d 'ailleurs par Jeurs commodités d'emploi. 

E. - ETUDES DIVERSES. 

a) Tuyaux p our air comprimé avec mise à la terre. 

Nous avons examiné deux tuyaux dont le caoutchouc était 

rendu conducteur par incorporation de matières appropriées. 

Soumis à une tension électrique relativement faible, ces 

tuyaux laissent passer un courant de débit réduit, suffisant 
néanmoins pour éco uler au sol les charges qui apparaîtraient 

éventuellement sur les appareils atteints ou parcourus par les 

chasses d'air comprimé. 

Cette solution est évidemment supérieure à celle consistan t 

à noyer dans la gom me, des fils métalliques. Ceux- ci en effet 

/ 
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ne deviennent opérants q ue s i l'on prend soin de les am ener 

en contact avec toutes les parti es mé talliques de l' installation. 

A titre documen taire, nous donnons ci-après les caractéri s

tiques des tuyaux examinés : 

N om du 

fnb rican l 

Usines G heysen 

ù Lembecq 

S. A. C. 1. C. 
And erlecht 

5 m. 1.3 m il l:-

a mpères 

15 m. 2.5 milli-
ampères 

2 0 0 . 0 0 0 E lect10-

oh ms ler U .G . 

86.ooo Elecl•o-

oh ms mine 

Pour vérifier l'efficacité d'un tuyau de ce genre, ·nous utili

sons une machine él~ctrostatique à influence (machine de 

Whimshurst). 
Toute trace d 'électrisation disparait des pôles de la machi-

neh lorsqu'on les met à la terre par un tuyau de conductibili té 

suffisante. 
Les cieux types indiqués ci-avant ont satisfait à cette épreu

ve et leur emploi a été recommandé par Jes circulaires 

n°• 13 E/7067 du 26 novembre 1947 et 13 E/7101 du 30 dé

cembre 1947 d~ la Direction générale des Mines. 

b) Locomotifs Diesel. 

Nous avons examiné en 1947 cieux locomotives Diesel, 

constru ites l' une par la Socié té des Anciens E tablissements 

Berry à Lille (30 CV), l'autre par la Société Anonyme des 

Moteurs Moës à W aremme (90 CV). 
La seconde, remarq uable par sa puissance élevée, a é té 

exbérimentée en atmosphère grisouteuse. 
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Nous avons examiné en outre un dispositif de sécurité 
installé sur la locomotive des Ateliers de la Meuse (50 CV) 
agréée en 1946. 

Ce dispositif a pour office de supprimer l'ali mentation en 
combustible dans le cas de manque d'eau soit dans le circui t 
de réfrigération des cylindres, soit dans le dispositif de pulvé
risation fonctionnant au sein des gaz d'échappement. 

Nous avons vérifié l'efficacité cl~ ce dispositif chez le .cons
tructeur. 

, F. - ETUDE DE MASQUES ANTIPOUSSIERES. 

Au cours de l'année 1947, nous avons étudié six masques 
présentés soit par des constructeurs, soit par !'Inspection 
médicale du Ministère du Travail et de la Prévoyancë so
ciale. 

Les masques ont été mis à l'épreuve au sein d'atmosphère 
très fortement chargées de poussières. 

Cette étude a fait !~obje t d'une note annexée rédigée par 
Monsieur l' ingénieur principal Brison (Annexe Il ) . 

Le matériel et la technique mis en œuvre ont été décrits 
in extenso clans l'annexe 1 du Rapport sur les Travaux de 
1946 (Voir Annales des Mi nes de Belgique, tome XLVII, 
pages 120 et suivantes) . 

Dans le bu t de déterminer l' influence éventuell e de la te
neur en poussières sur l'effi cacité du masque, nous nous pro
posons, au cours du prochain exercice, de procéder à de 
nouvelles épreuves au sein d'atmosphères dont la concentra
tion en poussières moins élevée sera de l'ordre de grandeur 
de celle rencontrée dans certains ateliers souterrains. 

.... 
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G. - La boratoire des Recherches Scientifiques. 

Comme nous l'avons indiqué dans notre Rapport sur les 
travaux de 1946, l'Institut National des Mines continue les 
recherches qu'il a entreprises à partir de 1938 sur la combus
tion du méthane. 

Ce sujet es t très vasfe et encore loin d'être épuisé. Il figure 
au programme de toutes les sta tions étrangères et nous lui 
avons no us-mêmes consacré plusieurs publications ( 1). 

Au cours cle l'année 1947, nos recherches ont. eu pour ob
jet la combustion lente du métha ne. Elles ont été. réalisées à 
la fois dans. nos laboratoires de Pâturages par M. Vanpée, 
docteur en sciences et à la Faculté des Sciences de Louvain 

I 1 

sous la direction de M. le Professeur Ad. Van Tiggelen, atta-
ché précédemment à l'Institut Na tional des Mines. 

Etant don né le caractère scientifique de ces travaux, nous 
avons sollicité et obtenu l'aide pécuniaire de l'Institut pour 
!'Encouragement cle la Recherche scientifi que dans !'Industrie 
et !'Agriculture (1.R.S.l.A.) . 

Nous nous fa isons un devoir cle remercier ici le Conseil 
d'.Administration de cet orga nisme pour son intervention gé
néreuse. 

Les travaux réalisés à Pâturages et à Louvain font l'objet 
de cieux notes annexes III et IV figuran t à la fi n de ce rapport. 
On trouvera ci-après un résumé clc ces ci eux importants mé
moires. 

( 1) O n trouvera une nome nclature des publ ications de l'i. N . M. à Io pa ge 112 
du Ra pport sur les travaux de 1946 (Voir Annales des Mines, Tome XLVII, 

Année 1947-48. 
La mê me que stion a été trai tée po~ M. E. Audibert, Directeur G éné ral du 

C enfre d 'Etud es et Recherches de s Cha rbonna g es d e Fra nce , ou dernie r sta ge 
d 'i nstruction po ur ingén ieurs, te nu ii Mo ntluçon, les 1er et 2 octobre 1947. 
(Voir note techniq ue n° 4 7 / I du Ce ntre d' Etudes e t Recherches d es C ha rbon
nages d e Fronce) . 
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1) La cinétique de la combustion lente du méthane. 

(Recherches effectuées à Pâturages pa r M. Vanpée) 

jusqu'à présent, la combustion lente du mé thane n'a fait 
l'objet que d 'un nombre restreint de travaux expérimentaux 
et tous les chercheurs qui se sont attachés à cette étude insis
tent spécialement sur la non reproductibilité des résulta ts. 

Ce défaut est incontestablement la raison pour laquelle 
plusieurs mécanismes ont été proposés pour interpréter l'allu
re de la réaction (hydroxylation, réactions en chaînes, etc.). 

Il nous a paru intéressant de reprendre le problème en pro
fitant toutefois de l'expérience acquise jusqu'à présent. 

Les recherches faites par notre laboratoire répondaient à 
cieux objectifs : 

a) analyser les produits de la combustion lente; 

b) établir la cinétique de ce tte réaction. 

a) Analyse des produits de la combustion lente. 

La combustion se faisait dans une cellul e en pyrex de 
1 OO cm3 introduite a u centre d'un four électrique circulair; . 

Le mélange soumis à l' expérience ne comportait que du 
méthane et de l'oxygène et la température du four était de 
l'ordre de 400°. 

Toutes précautions avaient été prises pour réduire le plus 

possible le g radient de température suivant l'axe de la cel
lule. 

Sur 20 cm. de part e t d'autre du plan médian d u fo ur, la 
varia tion de température ne dépassait pas 1°. 

Le courant de chauffage était réglé pa r un relai e t la tem
péra ture au voisinage de la cellule se lisait au thermomètre 
à gaz. 

On procédait à l'analyse des produits cle la réaction par 
fractionneme nt à basse température. 

r -
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Quand on compare les résultats cle l'analyse, on est frapp é 
cle leur irrégularité. Dans des conditions tout à fait identiques, 

même trai tement de la cellu le, même pression de remplissage, 
même p ériode de chauffage, on observe des écarts dans les 
concentrations fin ales qui peuvent a ller jusqu'à 80 3 . Il était 
par conséquent utopique de vouloir établir une cinétique en 
pours ui vant pareill e technique. 

Un point cependant très importa nt a retenu notre attention. 

Si tout paraît capricieux dans cette transformation, une gran

deur reste toutefois cons tante, c'est le rapport CO (CO+CO~) 
correspondant à un même degré d'oxydation du méthane. Le 

fa it que celui- ci est égal à l' unité a u début de la réaction et 
tend vers zéro à la fin de celle-ci prouve incontestablement 
que le produi t direct de la combustion envisagée est l'oxyde 
de carbone et que ce dernier s'oxyde ensuite pour donner 
naissance à l'an hydrique carbonique. 

Nous sommes donc en présence de deux réactions succes

s ives dont la seconde, semble- t-il , doit ê~re étroitemen t liée 

à la p remi ère car, aux températures expérimentées, les mé

langes humides d 'oxyde de carbone et d'oxygène sont par

fa itement inertes . Il suffit cependant d'ajouter à ceux-ci une 
petite quantité de méthane pour voir se déclencher une com

bustion se poursuivan t jusqu'à consommation totale des 
réactifs. 

b) Cinétique de la combustion lente. 

Comme nous l'avons an noncé précédemment, nous nous 

sommes attachés aussi à rechercher les lois cinétiques de la 
combus tion , c'est-à-dire, déterminer les facteurs dont dépend 

la vitesse de réaction et préciser quanti tativement leu r in
fluence. 

Les expériences antérieures a ux nô tres montraient qu 'il ne 
fa llait g uè re espérer mettre ces lois en évidence en modi-
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fiant, d'une combustion à l'autre; les conditions expérimenta
les, car la vitesse de réaction était alors soumise à des varia
tions dépassant même parfois 20 %, montrant par là l' in
fluence considérable de la nature des parois et de leur trai
tement. Celle-ci se manifestait même entre cieux combustions 
successives de la même chambre de réaction. Si l'on voulai t 
déterminer avec quelque précision, l'action des différer.tes 
concentrations sur la vitesse, il ne restait plus pa r conséquent 
qu'une seule méthode : celle de suivre chaque fois, du début 
jusqu'. à la fin, la vitesse de réaction pour une seule e t même 
combustion, mais sous des conditions extrêmes de concentra
tion en réactif. A cette fin, nous avons mis au point une mé
thode permettant, à chaque instant, de déterminer la compo
sition du mélange en évolution sans trop bouleverser, par ail
leurs, la marche de la réaction. 

Cette méthode consistait à noter au cours de l'expérience, 
la pression régnant clans fa cellule, celle-ci se trouvant soi t 
à la température du four (elle é tait de l'ordre de 400°), soi t 
à la température de la glace fondante. 

On pouvait alors déterminer les pressions parti elles et par 
conséquent les concentrations des gaz restant clans la cellule : 
CH., CO, O~, C02 et I-120 . 

Nous avons procédé à vingt combustions de mélanges ren
fe rmant en proportions variab les du méthane et de l'oxygène. 

Dans chaque cas, nous avons constaté l'existence d'une 
période d' induction d'une durée compri se entre 1/ 2 et 1 heu
re. Cette période d'induction n'est pas la même d'une expé
rience à l'autre et c'est la raison principale pour laquelle la 
composition du mélange, pour un même temps de réaction, 
diffère assez bien au début de la réaction. Mais à cette cause 
d'irrégularité doivent s'ajouter d 'autres dépendant des parois , 
car les vitesses de combustion correspondant à une même 
composition du mélange ne se reproduisent pas mieux qu'à 
15 3 près en passant d'une expérience à l'autre. Par contre, 

1 • 
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co 111me le prouve suffisamment la régularité des courbes obte
nues, le fait d"arrêter la réaction dans son cours, pour effec
tu er la mesure de pression à zéro degré, n' amène aucune per
turbation dans cette vitesse. 

Ce seul fait prouve que l'accélération progressive de la 
réac tion observée ap rès la période d' induction n'est pas due, 
confo rm ément aux idées émises par Semenoff, au développe-
111ent d 'un processus en chaînes ramifiées. S' il en était ainsi, 
cc phénomène devrait se reproduire à chaque introduc tion 
nouvelle de la cellule dai1s le four. Or, nous sommes en pré
sence d'un régime sta tionnaire ( 1) dont l 'ét~blissement doit 
êt re en tout cas plus rapide que les dix minutes nécessaires 
à réchauffe r la cellule jusqu'à la température du four. Pour 
une expérience donnée, la vitesse de combustion apparaît 
ai nsi comme étant uniquement fonction de la composition du 
mé lange. 

Après une consommation de 10 à 20 % des réactifs, la vi
tesse de combustion devien t constante, puis passê les 50 %, 
elle décroît rapidement. 

Nous avons pu démontrer que le cata lyseur accéléran t la 
combustion après la périod e d' ind uc tion n'é tait autre que l'eau 

formée. 
En introduisant lors du remplissage de la cellule, des quan

ti tés croissantes d'eau, nous avons .observé en effet des pério
des d'induction de plus en plus rédui tes. 

Enfin, en faisant varier les proportions initiales de méthane , 
d 'oxygène et de vapeur d'ea·u, nous avons pu établir comme 
s ui t les vitesses de réaction : 

Vitesse d'oxydation du méthane : 

- ( Î)Ô n appelle « régime sta Vion naire ~ celu i dans lequel le nombre de centres 
propaga teurs de la réaction reste constant, p a r opposition a u régime explosif 
ca ractérisé pa r le fait que le nombre des centres propagateu rs croit avec 
le temps. 
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Vitesse d 'oxyda tion de l'oxyde de ca rbone 

les symboles ( CH.,), (0 2 ) , ( H20) et (CO) représenta nt les 
concentra tions moléculaires des cons tituants. Les énerg ies 
d'ac tivation correspondan t à ces deux réactions sont respec

tivement 93 .500 et 82.000 ca lories. 

Au cours de l'année 1948, les expériences vont être pour
suivies clans une cellule de 300 cm3 environ à laquelle corres

pond un rapport volume/paroi plus élevé q ue celui de la cel

lule de 100 cm3. Cette modification nous permettra d'é tabir 
dans q uelle mesure intervient la paroi de la cell ule de réaction . 

Si l' influence de la paroi n'es t pas domi nante, en d 'aut res 

term es, si les chaînes peuvent se termine r en phase gazeuse, 

il y a lieu de pense r que les résulta ts seront moins irrégul iers 
clans une cell ule clc vo lume plus élevé. 

Pos térieurement, nous étud ierons l' influence des gaz iner

tes, de la pression, de la tempéra tu re et des substances sens i

bilisatrices e t inhibitrices (pa r exemple, les sels halogé nés). 

L' échange hydrogène-deuteri um 

dans la réaction de uterium + méthane + oxygène ( 1 ). 

( Recherches effectuées à la Faculté des sciences 

de l'Univers ité de Louva in ) 

Ces recherches entreprises sous la direc tion de M. le Pro

fesse ur Van T iggelen ont fa it l'objet d 'une thèse de docto rat 
reproduite in tégralement en a nnexe à ce ra pport (Annexe III ) . 
En voici un résumé succinct. 

La cinétique de la réaction lente entre le méthane e t l'oxy

gène est soumise à un contrôle par la méthode générale des 

( 1) Le de ute rium est un isotope de l' hydrogène, do po ids ato mique 2. 

.. , 
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ind icateurs isotopiques. Le but de la recherche est de décider 

de la nature de la réaction prima ire de dépa rt des chaînes et 

de confirmer par des recoupements les différents résultats 

publiés pa r Mons ieur Va n T iggelen da ns les rapports de 
l' Institut des années 1942 à 1946 (Voir Annales des Mines, 

T . XLIII, p. 117 - 1942; T. XLV, p. 4 1 - 1944; T. XLVI, p. 159-

1946 e t Bul l. Soc. Chi m. Belge 55, p. 202 - 1946) . 

Des méla nges de mé thane e t d 'hydrogène à fo r te teneur en 

isotope loure! ( cleuterium > 50 %) en présence d 'oxygène 

sont soum is à un chauffage à des tempéra tures vois ines de 

500° C. Le méthane e t l'hydrogène sont pa rtiellement trans

formés en CO~ , CO et H20 et on cons tate en même temps une 
s ubstitution partielle de l' hydrogène par du cleuterium clans 
le métha ne résiduel ainsi qu'un e d ilution du deuteriu m dans 
l'hydrogène résiduel. 

Par l'application d'une méthode très précise de dosage 

spectrographique du deuterium, cet écha nge est s uivi et étu

dié sys tématiquement en même temps que la réaction de com

bustion lente. 
En ordre principal, les constata tions s uivantes se dégagent 

des données expérimentales : 

1) A la température de 500°, les mélanges de méthane et de 

deuterium ne présentent en l'absence d'oxygène qu'une 

réaction d'échange très lente e t à peine mesurable; 

2 ) L'introd uc tion d 'une petite qua ntité d 'oxygène exalte for

tement ce t échange tout en provoqua nt une combustion 

de l' hydrogène e t du méthane. Pour des teneurs crois

santes en oxygène, l'échange commence par croître, passe 

par un maximum, puis diminue ; 

3) Un fa it très important est le suivant : l'énerg ie d'activation 

de la réaction d 'échange est, aux erreurs expérimentales 

près, la même que cell e de la réac tion de combustion du 
méthane, soit 87 kcal. + 10 3 . Cette valeur concorde 
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avec celle trouvée par M. Van Pée (93 kcal.) l'écart est 
dû au fait q11e le domaine de température est ici de 500° 

alors qu' il était de 400° pour les expériences de M. Van 
Pée; 

4) Dans nos expériences, la vitesse de combustion du métha
ne n'est pas fort çl ifférente de celle de l'hydrogène, ce qui 
permet de conclure à la simi litude de mécanisme pour 
les cieux réactions. 

Ces cQnstatations confirment en tout point les résultats 
antérieurs et permettent de tirer certaines conclusions relati
ves à la na ture de la réaction primaire initiatrice des chaînes. 

Le schéma réactionnel ci-dessous permet de rendre compte 
des résultats expérim entaux de façon satisfaisante 

1. CH., -;) CH2 + H, - réac tion primaire. 

CH, - recombinaison lorsque la teneur en 
oxygène est insuffisante. 

COH + OH ou bien CO + I-1 +OH -
/ 

réaction génératrice de rad icaux. 

4. CH., + OH ~ CHa + H~O . 

5. I-1 2 + OH -;) H -+ H~O . 

6. H + 02 - > OH - (réaction 
discuté). 

ré su !tan te, mécanisme 

8. CH, + 0 2 -;) CH, D + D - réaction d'échange pour le 
méthane. 

9. D + CH.,-;) HD + Cl-la - réaction d'échange pour l'hy
drogène. 

0 
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IO. OH -;) disparition sur la paroi. 

1 1. CH a ~ disparition sur la paroi. 

12. H -;) clispari tion su r la paroi. 

Ce mécanisme ne fait pas intervenir de réactions de dispa
rition de radicaux par recombinaison bimoléculaire ou tri
moléculaire en phase gazeuse; il est fac ile. de se convaincre 
qu'i l doit en être ainsi cl ans les conditions expérimentales 
réalisées puisque les rad icaux n'auront en moyenne qu' une 
chance négligeable de rencontrer un second radical avant 
d'arriver à la paroi. Une considération analogue permet d'ex
clure les réactions de ramification intervenant lorsque la réac
tion prend une allure explosive. 

De l'ensemble de réactions énum érées ci-dessus, on peut 
isoler 3 groupes de réactions assurant la propagation de trois 
réactions en chaînes non ramifiées. 

a) Chaîne pour la combustion du méthane. 

Réaction 4. - CH., + OH -;) CH ,, + H~O. 

Réaction 7. - CH,, + O~ -;) -CH20 + OH. 

Cette chaîne est actuell ement admise par la plupart des au
teurs; combinée avec la réaction primaire résultant des réac
tions 1, 2 et 3 elle conduit à une expression, pour la vitesse . 
de combustion du CH.,, conforme à la plupart des résultats 
expérimentaux aussi bien pour les expériences décrites ici 
que pour celles d'autres auteurs. 

b) Chaîne pour la combustion de J'hyd rogène. 

Réaction 5. - H~ + OH -;) 

Réaction 6. - H + O~ -;) 

Ce tte chaîne doit ê tre éga lement combinée avec les réac-
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tions 1, 2 et 3 et permet ainsi d'expliquer pourquoi la com
bustion lente d'hydrogène pur es t une réaction d'énergie d'ac
tivation plus élevée que la réaction d'oxydation du même gaz 
sensibilisée par la présence du méthane. La différence étant 
uniquement due à la nature du processus primaire, Je méthane 
donne plus fac ilement des rad icaux que l'hydrogène. 

Ceci ne concerne évidemment pas la réaction vive d'infl am
mation puisque clans ce cas, c'est la réaction de ramification 
qui réglera avant tout le comportement de divers gaz com
busti bles. 

c) Chaîne pour la réaction d'échange. 

Réaction 8. - CH3 . + D
2 
~ CH3 D + D. 

Réaction 9. - D + CH., ~ CH3 + HD. 

A ces cieux réactions, il fa ut une fois de plus, ajouter les 
réactions 1, 2 et 3 dont l'ensemble consti tue une réaction 
génératrice de radicaux actifs. 

Le calcul cinét~que aboutit à une expression, pour la vites
se d' échange, qui concorde admirablement avec les résultats. 
En particulier, elle prévoit qu' il existe une concentration op ti
ma pour l'oxygène telle qu'elle· a été trouvée. D'autres détai ls 
trouvent également une explication à la lumière de ce méca
ni sme. 

A la vitesse de combustion du méthane et à celle de la 
réaction doit correspondre une même énergie d'ac tivation 
qu'on peut évaluer théoriquement à 88,5 kcal. Les résultats 
fo urni ssent 87 kcal. + 10 %, l'accord est clone excell ent et 
milite fortement en faveur du mécanisme ci-dessus. 

Les mesures permettcn t de conclure que la réaction pri
maire implique uniquement le méthane, dès lors cieux possi
bilités existaient à priori : 

CH,. ~ CH2 + H2 

ou CH3 + H. 
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Le choix en tre ces deux possibilités est im posé par les 
ré sui ta ts. Dans la seconde hypothèse, «les rad icaux CH

3 
et H 

se trouveraient directement fo rm és sans intervention de l'oxy
gène : ceci es t absolument exclu puisque ces radicaux sont 
précisémen t les centres propagateurs de la chaîne d 'échange 
et que la présence d'oxygène se montre indispensable du 
moins pour l'obtention d'un e vitesse d'échange appréciable. 

Dans la première hypo thèse au contraire, Je rôle de l'oxy
gène es t obvié : 

CH2 + 02 ~ CO + H + OH 

ou COH +OH. 

H ou COH étant des radicaux capables de déclencher la chaî
ne pour l'échange. 

En l'absence totale d'oxygène, un échange moins rapide 
restl.! possible et susceptible des ci eux interpréta tions suivan
tes : 

1) CH .. + O., -> CH2 0 2 

réaction de recombinaison d'un radical CH .. avec une molé-
cule 0 2 fournissant un e molécule CH20 2

• -

2) CH2 + CH.1 ~ 2 CH
3 

cette réaction nécessiterait une énergie d'activation. voisine 
c.I ~ 4~ k. ~a lo ries. Cette valeur ajoutée à 80 kcal. pour l'énergie 
cl act1vat10n de la réaction primaire conduit à la valeur de 
120 kcal. égale à l'énergie d'activ~tion de la réaction en 
chaîne pour l'échange H - D en absence d'oxygène. En ab
~ence d'oxygène, l'énergie d'activation étant beaucoup plus 
elevée, la réaction doit être beaucoup plus lente. 


